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II.
QUATRIEME ESSAI

S U R L A

Question proposée
Par M. le C Q M t E M NIS Z E c K :

Opel doit être l'efprit de la législation pour
encourager l'agriculture tec

v
Par M, Ab. Paga n.

A*embre bon. de la foc. ceconomiqua <&

Berne. Préfident de h foc. correfp,
de Nidau. •

Ce mémoire a eu tacceflfit.
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« A Science de la législation prife dans la

**¦-- fignification la plus étendue, nous
apprend à connoitre les rapports, qui dérivent

'a nature des chofes. Tous ces rapports
tennis forment ce qu'on appelle feflprit des loix.
J entreprends de montrez dans cet eifai, quel
elt le véritable efprit de fa législation, pour
ucourager l'agriculture, & favorifer relativement

à cet objet eilende!, la population les
rcs «Se fo commerce. Ainfi je dois découvrir

«l»'«ls rapports i y a entre Ics progres de l'a-
sticulture Se la véritable nature ceux que l'on

»ferve entre la population, les arts le coro-
1-erce, leur nature leurs pregrès, «Se l'agri.

c»lture ; enfin les rapports de ces trois objets
^tr'eux.

Cette branche des connoiflànces humaines
«encore allez imparfaite j «Se les principes con-

j
lls;> tant mal développés. Ainfi il femble que
»egisfation, qui cherche à favorifer l'agricul-
te, doit s'occuper des moiens propres à dé-

C»ÜV.-ir s. - ' J 1 i • '
n ^ a répandre les ventes encoreîncon-
fo'ÜS" ^et °^.ct ne^ Pas m°tns digue d- nos

ms que celui d'encourager les progrès de cec
"tt important.

Suivant cette idée, il femble que cet effai
G 2
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100 ESPRIT DE LA LEGISLATION

pourroit être partagé en deux parties. Mais I-

queftion propofée nous préfente quatre
objets principaux l'agriculture, la population j

les arts «Se le commerce. Afin de ne pas

negliger tout à fait les moiens de chercher »es

vérités utiles, «Se d'en conferver la connoifi'»"-"

ce ; je montrerai en peu de mots, dans une cp*

quiéme-partie, ce que fa législation peut fa»'«'

à cet égard.
Les quatre objets que l'on propoli», font'*,*

timément liés. Imaginez un peuple peu co*-»*

dérable, qui ne s'entretient que du produit»
fa chaffè «S: de fos troupaux, aulfi longte"1»

qu'il ne fo multipliera pas, Ics fruits fauvai"«'-"

1a chair «Se le fait de ,fes troupaux fournir0'^
abondamment à fos befoins. Dès -qu'il devi* -

dra plus nombreux, 1a difette fè fera le11,1/

C'eft ce qui arrive en effet chez Ics peuples»111

vages. Alors les habitans font obligés de te»»0,

rir à l'art pour multiplier les productions
l

pais, pour extirper fos bois, défricher leSj* *•

res. L'agriculture demande une infinité d'1,;.

trnmens, il faut avoir des chevaux «Se des l»»-*

dreffés à cet exercice. Les artifans font »o*

neceffaires pour fabriquer tout ce qui fert '

labourage. Le cultivateur ne peut pas fo P"

curer lui même toutes ces chofes. L'artifan »«,
pas accoutumé aux travaux delà campagne-
faut qu'ils s'aident mutuellement ; que

l'un»011

nilfe des denrées à l'autre, qui lui donp*^
des inflrumens neceffaires à fon »état : v°

•l'origine du commerce.



'.P,OUR L'AGRICULTURE ioi
Il eft impoffible de faire fleurir une de ces

Parties fans encourager l'autre. Le législateur
peut les envifager toutes à fa fois. L'une a une
t'ifluenec néceflàire fur l'autre. L'agriculture
ptoduit l'abondance des chofes neceffaires à fa

.j*10- Cette abondance augmente la population.
Ecs arts «Se les métiers fourniffent au labou-
tein.- les inftrumens neceffaires à l'agriculture.
«y*, a l'œconomie. Ce commerce établi facilite

écoulement des denrées «Se des marchandifes,
I111 par là ne font à charge ni au campa«
guard, ni à l'artifan. En échange les matié-
res premieres, qui entrent dans 1e commerce

viennent du cultivateur. Toutes fortent de
*,' terre, avant que de paffer entre les mains
e »ouvrier, qui les prépare, «Se qui fos re«

j*1*- au negotiant, pour les débiter dans le
f111-! ou les exporter dans l'étranger,
."lacés fous la plus heureufe domination,

citoycn«; d'un état libre ' dont le fondement
»»'Ht être l'amour de la patrie ; nous fommes
gouvernés fuivant ce principe ; la législation
»fait s'y rapporter, relativement à l'agrici'ltu-
te< à la population aux arts & au commer-

• Ce feroit cn vain qu'on employeroit pour
s

encourager parmi nous, les moïens qui
»»viendroient à 1a monarchie, ou au defpe-

******¦•' Ainfi ce que je vais dire ne fera pas
Ptopre h tous les païs. Il ne fora relatifqu'aux
„«Publiques. La forme du gouvernement in-

»« différemment fur les objets que nous
examinons ici. Tous les Etats ne peuvent pas

G 3
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t»"en promettre fos mêmes fuccés. J'cyitcra*
Jans vcet eifai toutes les réflexions politiques

qui pourroient porter quelqti'atteinte à la

fage adminiftration, fous laquelle nous vivons-

Je la refpecte trop pour hafarder aucune
propofition qui lui foit contraire. D'ailleurs, pour
traiter fa queftion propofée, il faut prendre

les chofes dans l'Etat, où on fos trouve.
Avant que d'entrer en matière je prie mo»

facteur de n'oublier jamais, qu'il il y a »n-1

grande différence entre fos actions de chàq»

particulier «Se ce que la loi doit preferire j»
cette action confidérée en général. Ce i"c.

que dans ce dernier point de vue que je »°.

préfonter les fujets de ce traité. D'ailleurs»J
fuppofe qu'ils font fuffifamment connus- Je"
cris un effai furia législation confidérée, P

rapport à ces objets. On comprend que je »»0l

chercher fa brièveté, pour ne pas pallet,
bornes d'un ouvrage tel que rehii-ci. J1"

plore enfin l'indulgence dc >ax qui VC^?L.
cette pièce. Une matière aulfi riche, aufir',
portante auroit exigé plus de tems Se

loifir, que je n'ai pu lui en donner. „



POUR L'AGRICULTURE io:

PREMIERE PARTIE.
Qui eß le véritable efprit de la législation

pour encourager tagriculture.

CHAPITRE PREMIER.

De Pagriculture en général.

%fl- E M o T, agriculture eft fi familier qu'il
"^*-" me paroit fuperflu de le définir. Mais, fui-
aut l'idée que nous avons donnée de la législa-
l0r»

> il nous importe de connoitre la nature de
c«t art fi important, pour examiner les rapports
*fa» en découlent. Ici je ne vois que des idées
•""»--Vagues, enforte que nous ne pourrons pas

Uous glorifier de donner une explication bien
"-'taillée. Mon but n'eft pas de préfonter un
vilenie complet d'agriculture. Je rapporterai

Ce que nous lavons, ce qui nous paroit le plus
5r°oable, ce qui cil affranchi de toute efpéce
ClL' doute.

^
L\>riculture c'eft l'art de préparer la terre
manière que les fruits convenables au cli-

at> & au terroir y croilfont mieux, «Se par-
ennent à une heureufe maturité.

dan i
Uïl art' ^ar conl"é«Iuei»t il faut fuivre

Qii^r PréP.arattaii »les terres certaines régies,
^ t fo déduifont des principes de 1a végétation.

G 4
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Cell en vain que l'on effayeröit de, changer,

ou d'anéantir les loix immuables de la nature.

Le plus fage des législateurs a réglé la nature
des plantes Se l'ordre de leur accroiffemi-»t-

L'art confitte.à imiter fa nature. La législation
doit chercher ces loix, les faire connoitre, les

répandre par tout.
Voici fos principes de 1a végétation. Toutes

les plantes tirent leur nourriture de fa terre fl

¦de Feau par leurs racines, & de l'air par lc»rs

feuilles. La chaleur diftille fait circuler les

fucs nourriciers dans les organes, ou dans 1£

tubes dont ces corps font compofés. Les qu"*"

tre élémens contribuent à fos produire. Le

régies font autant pour fos plantes fauvages >

que pour celles qui font foumifes aux foins »l

cultivateur. La culture brife décompofo y
terres par le moïen de 1a charrue, de la hede

Se des autres inftrumens ; elles deviennent P,u,

•meubles plus pénétrables à la chaleur Se »

l'humidité; les racines s'y enfoncent d'aV*»1"

tage, elles peuvent fournir une nourriture p1*

abondante. Les foins du laboureur extirpefo
les mauvaifes herbes ; il ne fouffre que ce q»

•a femé, fos plantes étrangères n'enlèvent pa

la nourriture de celles qu'il veut cultiver.
L'expérience a découvert que les fruits '

la terre réuffilfont mieux «Se plus abondamrne» '
lorfqu'on emploie Ics différentes fortes de»'

grais. Les prairies produifent plus de foui'-g

par fos arrofemens. Si l'on varie à propos
Ie
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plantes que l'on fome dans la même terre, on
"e l'épuifo pas fi facilement.

Toutes les plantes ne conviennent pas à tous
»es climats «Se au même terroir. C'eft encore
Un principe ; que le cultivateur attentif doit
chercher à connoitre la nature du climat, «Se

celle de fes terres avant que de décider ce
qu'il veut y femer. Comme il n'y a que de niau-
yaifos plantes dans les endroits marécageux ;
u faut les deffécher avant que de fonger à les
faire fervir à nos ufages. Enfin toute| les plantes

ne font pas originaires du même païs ; on
les tire de l'étranger : la naturalifation des plantes

eft un objet qu'il ne faut pas négliger.
Voilà, ce femble une idée générale de toute

1 agriculture. C'en eft allez pour faire coniioi-
tte fa nature de cet art. Je n'ai pas deffein de
traiter cette matière à fond. Je me borne à

montrer quel eft l'efprit de la législation
relativement à cet objet. 11 faut donc déterminer
Huel principe il faut fuivre pour parvenir à ce
"»t. H doit être fimple fi nous voulons qu'il
Jfous empêche de nous écarter. S'il eft tel, ce
fora une bouffole qui nous dirigera. Dans la
le§is'arion, comme dans tous les arts, il faut
Préférer les machines les plus fimples.

La nature de "'agriculture diffère du prin-
-'?e fuivant lequel elle doit être dirigée. La
Premiere détermine l'agriculture de manière

aie ne peut être confondue avec aucune
"to-w fcience. L'autre l'anime, «Se la met cn
mouvement. Montesquieu a établi cette dif-
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dilettali. Il en tire une foule de conféquences
utiles. »Qu'il me foit permis de fuivre de loin
les traces d'un fi grand homme.

CHAPITRE II.
Principes de la législation pour encourager

l'agriculture.

"W E principe de 1a législation pour encoiira-
3L& ger l'agriculture, fo réduit à cette propofition

: Qjß le cultivateur aime l'agriculture e)\

général, te fes terres en particulier. Cefi l«1

le but que doit fe propofer 1e législateur,
auquel toutes les loix particulières doivent
tendre. Si l'on atteint ce but, on a tout gag»1-;

Par là le laboureur oubliera tous fos trava»-1* •

il fera content au milieu des plus grandes
fatigues. Otés ce reffort, «Se bientôt il abandonnera

tout, il cherchera un genre de vie p'»lS

commode.
Le cultivateur aimera fon art «Se les terres

qu'il laboure, s'il y trouve en même teins fo"

plaifir «Se tan utilité : fon utilité, fi fon reve»*"

augmente. La terre n'eft jamais ingrate, q»'111,

on lui confacre des foins. Son plaifir é'eve

dès tan enfance dans ces nobles travaux, » el

a contracté l'habitude. Ce fera l'y attacher po»r

jamais, fi le législateur fait enforte par de iage

précautions que cette vocation tait honorée »

que perfonne ne la méprifo, qu'elle foit •

compagnéc d'innocentes récréations.
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Pour réuffir dans ces deux points de vue il
faut perfectionner l'art d'élever «Se de nourrir
Je bétail qui féconde Ci bien l'agriculture : il
faut prévenir les frais inutiles «Se la perte du
tems ; placer les habitations dans les lieux les
P'us convenables : c'eft un article effentiel, que
d'examiner jufqu'à quel point il faut encourager
°u limiter la liberté des défrichemens Quelle
uivifion du ten'ein eft 1a plus avantageufe pour
«me culture donnée?

Comment il faudroit affermer les terres, pour
eu retirer le plus de profit Comment pour-
toit-on alléger les impôts Comment corriger
»es abus des fervitudes Comment affilier les
«Ults de la terre, par une bonne police champêtre

Quelles mœurs, quelle manière de vivre
*»- la plus propre à faire fleurir l'agriculture
Quelle éducation conduit le plus fûrement à ce
Ce but Le législateur peut-il employer les ré-
conipenfes «Se fos châtimens «Se comment s'y
Ptendra-t-il pour cela

Voilà, fi je ne me trompe tout ce que fa
»egislation peut faire à cet égard. Chacune de
Ces queftions va faire le fujet des chapitres fui-
J,aiis. On verrà qu'elles font toutes liées cn-
fanible «Se avec le principe que j'ai pofé.
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CHAPITRE III. '

Comment pourra-t-on perfle&ionner l'art de nourrit
le bétail, qui ejt un des grands Jécours de

l'agriculture 'f

"""jT E bétail fert à l'agriculture à caufe des tra-
JSlJ. vaux de la campagne & à caufe des

engrais.

Ce fera l'encourager que de faciliter la

culture des grains «Se du fourage, qui fervent de

nourriture aux animaux. Les prairies
artificielles les fources & les étangs, augmentent
confidérablement les fourrages. Il n'eft guère
poffible d'établir toutes ces chofes, tant que l'on
préfère les pâturages communs, dans lelqtiels
le bétail fouffre la faim. Ainfi la législation doit
prendre des mefures pour détruire les

communes «Se faire nourrir les beftiaux dans les

étables.
Ce fera perfectionner cette partie que

d'introduire les efpéces les plus fortes «Se les mi
conltituées de bètes de charges. On obi

que le bétail demeure petit dans fos marécages.

que celui qui eft accoutumé à vivre fur les

montagnes ne profpéré pas dans les lieux bas. I!
ne faudra donc y établir aucune efpéce nouvelle

jufqu'à ce que les marais foient
parfaitement deflëchés. L'expérience apprend que les

beftiaux les gâtent, en y faifant des trous. Le

législateur doit fèntir fa* force de toutes ces

raifons «Se de plufieurs autres qui n'ont pas moins
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de poids ; elles 1e détermineront à prendre à

cet égard des mefures convenables. Je renvoie
nies lecteurs aux pièces qui ont paru dans 1e

journal; on y indique la manière dont on pourroit

s'y prendre pour deffécher les marais.
Le bétail fe multipliera parmi nous par tous

les réglemens que l'on a fait pour prévenir fos

maladies contagieufos, par l'attention1 que l'on
a fur toutes celles qui fe manifolteut fouvent,
par les billets de fanté. Il nous manque en«

cote des médecins habiles dans cette partie „ «Se

une bonne méthode de bâtir les écuries. Nous
attendons de la prudence des pères de la patrie,
qu'il fo formera parmi nous des perfonnes bien
verfées dans l'art vétérinaire. Il y a déjà
actuellement des jeunes gens'que l'on a envoyé à

Lyon pout cet effet. Les progrès que l'on fait
tous les jours dans Ics fciences utiles
perfectionneront aufli l'architecture. Ce fera alors
1e tems de faire de bons réglernens.

Le commerce du bétail, l'exportation de fa
viande filée «Se fumée encouragera auffi les

particuliers à nourrir plus dc beftiaux. Nous eu
parlerons dans la quatrième partie.

On me permettra d'obferver en paffant, que
les propolitions particulières fo confondent toutes

dans les queftions générales entait, qu'il
elt très-difficile d'éviter les répétitions, fans

renvoyer le lecteur d'un chapitre à l'autre. Au
relie cela prouve d'autant mieux la liaifon
intime de toutes le. parties de ce traité.
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CHAPITRE IV.
Dm faux fraix te du tems perdu.

LE cultivateur doit calculer les fraix qu'exi¬
ge la culture de fes terres «Se les comparer

avec four produit. Si les premiers font plus
confidérables, il ne fait plus fon métier qu'avec
répugnauce. Pour qu'il trouve tan compte, fi
non dés la premiere année, au moins clans la

fuite, il faut diminuer les avantages ou
augmenter le produit. Comment y réuffir

Le laboureur dépend à cet égard du nombre

de manouvriers, qui fe trouvent dans fo

lieu, où il réfide. S'il n'y en a que peu, le

prix de leur travail fera plus confidérable. Ceux
qui gagnent en un jour ce qu'ils dépenfent le

lendemain' ne travaillent pas volontiers. Si
les ouvriers font en grand nombre, 1e prix de

la main d'œuvre tombera, «Se il y aura entr'eux
une forte d'émulation. Plus un endroit fera

peuplé, moins la culture des terres fera
couteufe. Il faut donc tâcher d'attirer des habitans

dans les lieux où il n'y en a p'as affez.

La terre n'eft jamais cultivée qu'à proportion
des bras qui s'y employent.

Les fraix de 1a culture font relatifs à" la

quantité de terrein que l'on a. On diftingue
prefque par-tout les gens de la campagne en
trois claffes. Le païfan du premier ordre,
pofféde affez de terre pour occuper pendant toute
l'année un attelage de chevaux, ou de bœuls.
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Celui du fécond ordre, n'a qu'un demi

attelage : il s'aflbcie avec tan voifin pour labourer

fos champs. Le manouvrier n'a point
d'attelage. Le riche paifan peut cultiver plus de

terres fans augmenter fes débourfés parce
qu'il eft pofleffour d'un vafte domaine. Il n'en
feroit pas de même de ceux qui font dans un
état de médiocrité s'ils vouloient avoir un
attelage complet pour un affez petit nombre
d'arpens. Pour que tous les différens ordres de

perfonnes fubfittent, il faut que le paifan de
la premiere clalfe ait des domeftiques ou des

ouvriers, qu'il entretient. Ceux de la feconde
claffe n'en ont que peu, ou point du tout. Ils
s'entr'aident mutuellement dans fours travaux,
«Se ils les exécutent fans fraix. Il n'eft guère
poffible d'introduire une parfaite égalité de

biens, ainfi on ne peut pas abolir cette diftinction

des gens de la campagne pour en
introduire une autre plus commode.

La proximité ou l'éloigneinent des biens
fonds influe beaucoup fur fos fraix de fa cul«

ture. Moins le faboureur perd de tems à aller
«Se venir, «Se plus il peut cultiver de terres. S'il
eft obligé d'avoir des ouvriers, ou de louer du
bétail pour fes travaux, il paie un tems qui
lui a été inutile. Il faut placer les demeures
de fa manière la plus convenable pour éviter
cet inconvénient. J'en parlerai dans le
chapitre fuivant. Si les poffeffions font divifées
en plufieurs pièces fituées dans différents
endroits on pourroit donner à celui qui eft à
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portée d'un bien fond qui a été vendu, le

droit de le retirer exclufivement à tout autre.
Obfervons crue fi l'on cherche à épargner

1e tems & les fraix on n'a point en vue dc
initier fo païlan dans l'oifiveté. On cherche à

lui donner fo moien de s'occuper à d'autres
reparations neceffaires. L'agriculture eft une
manufacture où il y a toujours à travailler. H
faut encore bien diftinguer entre l'épargne clés

fraix inutiles, «Se une dépenfe bien employée.
Je n'écris pas pour ces oeconomes fordiefos,
qui regrettent tout ce qui fort de leur coffre.
Lear conduite tend à épuifor leurs terres bien
loin de Ics bonifier.

• C H A P I T R E V.

De l'emplacement des maifons.

L ne s'agit pas de démolir des maifons déjà
bâties, pour les tranfporter ailleurs. Il faut

attendre que le tems détruife les vieux
batimens. La législation ne fauroit aller .trop
lentement dans les changemens qu'elle voudra
faire. H faut prendre garde de jetter fans
néceflité les fujets dans des dépenfes confidérables.

Il eft cependant néceffahe de donner des

réglemens qui aient pour but > la commodité
& la folidité des batimens, oui les garcnt'ilcut
des incendies «Se des inondations, qui pour-

ent à la faute des hommes «Se du bétail, qui
épargnent

ï



POUR L'AGRICULTURE. Uj
épargnent du tems «Se fa peine des uns «Se des
autres. L'art confi liera à réunir enfemble tous
ces points de vue.

Pour y réuffir, il feroit bon qu'on levât
le plan de chaque village de manière que l'on
pût y obferver comment il eft adifolemeflt,
«Se comment il pourroit être mieux. Dès qu'un
particulier Voudra couftruire Un nouveau
bâtiment ou rebâtir une maifon ruinée, il devra

' fuivre le plan qu'on aura adopté.
Par rapport à fa pofition des villages, il

faut tâcher, que les maifons ne foient plus fi
proches les unes des autres, fuivant l'ordonnance

tauveraine qui a été publiée à ce fujet.
Il faut les étendre d'avantage, mais pour cela
il fora néceflàire de donnei.- le droit d'eiiclos
aux campagnes voifines, «Se de diftribuer les
communes entre les particuliers.

Les maifons doivent toutes être bâties fur
les grands chemins afin d'abolir peu à peu-
toutes les routes écartées.

Quand il s'agira de peupler des endroits
inhabités il faut ordonner que l'on bâtiffe au
pied des montagnes Se des collines, plutôt qu'au
tauniet, afin que l'on foit à portée des fources
Se dès ruilfaux ; mais on doit choifir tan ter-
t'ein de manière que l'on foit à l'abri des inon-
»fations.

Comment bâtira-t-on fos maifons pour les
rendre durables? Comment réulfira -1 - on à

ecconomifer les bois tant pour fa conftrüction
que pour le feu Comment détourner l'hunti«

»76"*). P. IIL H
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dite «Se les vapeurs des écuries Comment donner

un libre palfage à l'air dans les apparte-
mens dans les magafins, dans les étables Comment

prévenir les incendies '< Voilà autant
d'objets que fo législateur doit prendre en
confidération. Il feroit peu fur de les abandonner
aux gens de fa campagne. Leur œconomie mal
entendue «Se leurs préjugés font également à

craindre.

CHAPITRE. VI.
Liberté de la cidture.

^T A liberté de la culture fignifie ici, que
JSLi. cultivateur peut ferner dans l'es terres

fo

tel
fruit qui lui convient fo mieux celui qui eft le

plus propre au clim.it & à la nature du terroir,
celui qui eli le plus néceffaire, le plus utile à

lui-même «Se à 1a patrie. Il doit pouvoir les
cultiver à fa manière «Se comme il lui lèmblcrà
bon fuis être gêné par Ics préjugés de Ics

voulus.
Cette liberté ne doit pas être pouifo'e trop

loin. La législation doit empêcher que les vignes

ne fo multiplient pas dans les endroits, où l'on

peut femer du grain. H ne peut pas être permis
de changer des terres labourables en pâturage,
ou en bois fuivant fa làntaiiic de chaque
particulier. On ne doit donner que très-difficilement

de lètnblables permiffions.
Tout rcuiiit mieux, lorfqu on 1« fait fên-
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gêne. Il faut don"» en perfectionnant l'agriculture
accorder aux cultivateurs une liberté rai,

fonnable «Se légitime. La législation doit d'à«,

bord lever les obftacles qui s'oppolènt à cette
liberté. C'eft par-là qu'il faut commencer à fa
favorifer.

Les premiers obftacles c'eft le droit de pâtu,
rage fur les biens des particuliers. Pour y
remédier ; il faut offrir au polfeifaur de ce droit
un dédommagement fuivant l'eftimation dt}

quelques perfonnes de probité ; Se fos loix l'obli-*

geront enfuite à l'accepter.
Un autre obftacle c'eft le droit de paffage -,

parce que chacun eft obligé de fe régler fuc
fou voifin, «Se qu'il ne peut pas aller à fa pofi.
feîfion quand il veut. Pour rendre les paffages.
plus faciles il n'y a qu'à accorder aux voifins.
le droit de rétraction. Infenfiblement on verra
difparoitre les difficultés, qui pourroient naître

de l'opiniâtreté des propriétaires. Il y a
des auteurs qui croient qu'on pourroit faire
régler la convenance des acquifitions par des

perfonnes alfermentées. Mais cette opinion
n'eft p»s encore afle-z développée pour que l'on
puifle y acquiefeer fi promptement.

Dès qu'on auroit aboli Ics droits de pâturage

«Se facilité les paffages, on pourroit
accorder 1a liberté d'enciore les poffeffions. Ce

qu'il n'eft pas poifible de faire, avant que l'on
ait écarté tous ces inconvéniens.

Enfin, comme perfonne ne confacre volort,'
tiers fon travail pour autrui > les conjmu.nes

H»
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gênent beaucoup fa liberté de la culture. Le
législateur devra donc faire enforte que l'on
partage de tems en tems quelques parties des

biens communs entre les particuliers afin

que chacun puiffe bonifier fuivant tan bon
plaifir la portion, qui lui fera échue. Je dis
de tems-en tems : fi l'on s'y prend d'une
manière infenfible, on découvrira enfin la
meilleure manière de faire ces partages. D'ailleurs
les préjugés des païfans doivent être combattus

peu à peu. Dans le cas dont il s'agit on
accoutumera 1a jeuneffe à voir de pareilles diftribu-
tions.

Les fervitudes auxquelles les gens de fa

campagne font foumifes nuifent aulfi à la liberté de

la culture. Nous en parlerons ailleurs.

CHAPITRE VIL
Delà diftribution te de .la deftination du

terrein.

CHâque plante doit être cultivée dans fo

climat «Se dans 1e terrein qui lui plaît
d'avantage «Se où elle réfifte le mieux. C'eft au
poflèffour d'un fond ou à celui qui le cultive
à décider comment il doit être diftribué à

quoi il doit être deftiné. L'expérience lui aura
appris mieux que toute autre chofe à quoi il
eft 1e plus propre. Ni le fouverain ni les

magiftrats ni perfonne ne peut entrer dans ces-

détails.
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S'il y a des endroits où il tait befoin d'obtenir

la permiffion de faire des enclos, on doit
permettre au païfan d'établir près de fa
maifon, des jardins potagers «Se fruitiers, parce
qu'ils demandent des foins plus alfidus. On
peut placer plus loin les prés, les terres où
l'on ferne du grain, du chanvre, du lin. Toutes

ces chofes n'ont pas befoin d'un travail
aulfi foutenu. Si l'on pouvoit fuivre l'exemple
du louable canton à'Appeuzel, où les maifons
des païfans font placées à une certaine diftance
les unes des autres ce qui feroit beaucoup
meilleur, il faudroit abandonner à chaque
propriétaire la diftribution du terrein, qui lui
appartient. Mais 1a diftinétion que nous venons
de faire eft indifpenfable dans nos villa^'s, où
fos païfans ont quelquefois une lieue e eherne

à faire, avant que d'arriver à leurs pof-
fclfions.

Pour la vij*nc les pâturages «Se les bois

on leur confacre fos lieux rapides, pierreux «Se

ftériles. Telles font nos montagnes qui ne

peuvent forvir qu'a entretenir notre bétail, «Se

à nous fournir de bois.

Combien de terres un homme peut «Se doit-
il pofféder 'i C'cft-là une queftion qu'on ne
fauroit déterminer abfolument. Les loix du
païs règlent les fucceffions dc manière qu'il
eft difficile qu'il fo forme des propriétaires
trop piiiifans. Quand il y en auroit quelques
uns ; ces amas trop confidérables feront bien-

H 3
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tôt partagés. J'excepte la main morte; mais

on ne lui permet pas de s'étendre beaucoup.
On peut prendre quelques précautions par

rapport aux fiefs, qui ne fàuroient être partagés.

Qu'on permette d'en jouïr en commun
par une forte d'aifociation comme l'a faite
Kiein-Jogg, ìe Socrate ruftique. Ou s'il y a
aifés de terrein que l'on partage un grand fief
de manière qu'une foule portion fumfo pour
occuper un ménage, «Se que les terres incultes
puiifient devenir utiles.

Le partage des terres en grands parquets
que nos paifaris nomment fins, n'eft pas utile
aux progrès de l'agriculture, parce que le
terrein doit relier en jachere tous les trois ans, au
lieu qu'il n'y a point d'année, où l'on ne pût en
profiter.

CHAPITRE VIII.
Des biens fonds donnés à ferme.

tL n'eft pas douteux que le propriétaire d'un
fond le cultive mieux que celui qui ne peut

en jouïr que quelque tems. Mais les différentes

circonftances dans lefquelles l'on fe trouve,
font voir que tous les biens ne fàuroient
appartenir en propre aux païfans.

Pour que le fermier s'attache aux terres -,

qu'on lui confie il faut qu'il puiffe efpérer de

retirer les fruits de fon travail. Cette efpérance
n'eft fondée que fur celle d'une récolte abon^
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dante. Ainfi la loi doit lui donner du tems
pour cela. Elle peut défendre, par exemple
d'affermer une terre pour moins de quinze ou
dix-huit ans. Elle peut déclarer que Ci le pro«
priétairc contrevient à cette règle, les revenus
ne feront regardés que comme des dettes
courantes «Se placées clans ce rang, dans une dif-
euffion. Si au contraire on avoit obferve fo

terme preforit, on regarderait 1a rente comme
des deniers privilégiés.

Si l'on n'étoit jfas difpofe à donner 1a

propriété des communes on pourroit de tems
cn tems en affermer quelque partie, pour urt
terme alles long, comme, par exemple eie vingt-
quatre ans. Il fofoit encore facile de les joindre

à chaque maifon ou à chaque fou. Enfin

on pourroit en faire des efpeccs de fiels,
avec cette condition ; que Ci la famille venoit
à s'éteindre ils feroient revei Cibles à la
communauté. Le p.irtrge des biens communs
du village «fa Sjfe{etj, dans le baillage de Nu,

peut être propole »our modèle. Ou en a pris
une bonne partie qui a été diftribuée entre
les particuliers, euforie que ch.iauc lot elt
attaché à une mailbn. Ce qui augmente le prix
de la maifon. Le poifieifoitr ctl inferrate à

bonifier ion terrein pour que fa maifon
devienne plus chère. La population cil très-flp-
ridante dans cet endroit. On s'y marie de bonne

heure, pour jouir d'une portion des
communes. Lue maifon qui fans cela valoit cent
cinquante livres, en coûte maintenant pies de

H 4
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mille. Il n'y a qu'une feule difficulté : Les
habitans du lieu n'aiment pas voir des étrangers

parmi eux, dans la crainte, qu'ils ne
diminuent leurs revenus des biens communs. Ce

qui fait pour chacun au delà de trente crones»

par année. Mais comme le village fe peuple
tous les jours d'avantage on n'a pas befoin
d'y appeller des étrangers,

CHAPITRE IX.

Dcr-j- impofitions mifes fur les terres.

"TT 'Oeconome entendu ne fe contente pas
JfLj. de calculer les fraix de la culture ; il
fait attention aux impofitions qu'il eft
obligé de païer fur le produit de tan' bien.
Si elles diminuent trop l'intérêt de tan
capital ou même Ci elles l'anéantiffent bien
loin do cultiver fos terres il abandonnera le

pais. Nous allons faire voir comment on pourroit

alléger le fardeau des impofitions ; mais

nous" n'oublierons pas qu'il eft jufte de rendre*

à Céfar ce qui appartient à Céfar, «Se que palla

même Ics biens fonds ne fàuroient être
entièrement affranchis.

Il eft difficile de découvrir les vrais principes

fuivant lefquels on peut fixer les impôts
à proportion du produit des terres. 'Voici une
propofition fondamentale > c'eft qu'avant que
de penfer à tirer aucun tribut, le prince doit
accorder au païfan 5 dequoi fubvenir à fos be-
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foins; il doit même jouir d'une abondance,
qui le mette en état de bonifier fes terres.

Cela pofé parcourons les impôts contins
dans notre païs.

Je vois d'abord les cenfes foncières Se les

autres redevances (ci), qui fe paient en argent ou
en denrées. Le propriétaire eft forcé de Ics païer,
qu'il ait fait une bonne ou une mauvaife
récolte. 11 y en a qui font très- modiques> «Se

par là même très-fupportablcs ; enforte qu'il
n'y a rien à en dire. Quant à celles qui font
trop fortes, au point que le particulier eft
obligé d'abandonner les biens ou au feigneur ou
à d'autres fos loix devroient ordonner une
certaine çompenfation, pourvu que le propriétaire

pût prouver que malgré fes foins «Se tan
travail, le fond ne fauroit rapporter d'avantage.

Cette précaution eft d'autant plus néceflàire

que ces fortes de terres fe trouvent fouvent
entre les mains de gens pareifeux, qui les épui-
fent avant que de les abandonner. S'il étoit
inipolfiblc d'en entreprendre la bonification fans
de grands fraix s'il fàlloit détourner des eaux
l'affranchir d'un droit dc pâturage ; il taut
aider le propriétaire en lui cédant la cenfe pour
Un certain nombre d'années, en le délivrant
du droit fini le mine.

Il cil des contributions, que les biensfoiv.
uns à quelques fiefs, doivent païer à des
époques indéterminées «Se loriqu'ils changent de

r
O; Les cenfes foneiêrcs font des contributions

annuelles qui font fixes «Se déterminées.
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miitres, le propriétaire eft obligé d'acquitcr tout
d'un coup une fomme confidérable, quand niènte

il n'auroit poflfedé qu'un an s ou moins
encore. Cette incertitude n'encourage pas 1e

propriétaire à bonifier fes biens. Il feroit plus
avantageux de changer ces impofitions en une
cenfe annuelle. Le feigneur aimeroit mieux
percevoir chaque année un revenu fixe que
d'attendre un droit, qu'il ne tirera peut-être
jamais. Le propriétaire trouveroit qu'il lui eft

plus facile d'acquitter chaque année une cenfo

modique que de païer tout à la fois une ibm-
mc confidérable.

Les dixmes > font de tous les impôts celui

qui eft le plus juftement dû «Se 1e plus éqtiita-
blement établi ; le feigneur fupporte les hazards
de 1a culture. Mais il y a bien des denrées >

qui ne fàuroient être recueillies en nature, fans

beaucoup d'incommodité «Se de perte de tems.

Il cfl d'ailleurs important pour l'avantage des

terres que le foin «Se 1a paille foient confu-
niés fur les lieux. Ainfi les impofitions fur les

jardins «Se fur Ics prés devroient être changés

en une cenfe païable en grain il'apres une
eftimation raifonnable. Les dixmes en bled
devroient être affermées à 1a communauté de chaque

lieu «Se jamais à des étrangers. C'cft un
profit affuré pour l'Etat, lorfqu'il tire moins
de revenu à 1a fois, «Se qu'il met k labourent'

en état d'engtaiffor mieux fos terres d'y
mettre une dixième d'engrais de plus, par le

moïen de cette même quantité de paille q111
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demeure fur les lieux. Il eft clair que la dixme
augmente par là d'une dixième.

Les prémices Se toutes les impofitions que
l'on met fur le païs fans aucune diftinélion
ni proportion. Un riche païfan, qui poifede
trente arpens dc terre «Se au delà, paie tout comme

le plus pauvre. Si ce pere laiffe trois fils;
chacun deux n'a plus que le tiers du bien,
cependant chacun paie autant que le pere a

païé. Il n'y a là dedans aucune proportion.
Le mieux feroit de changer ces impofitions en
redevances annuelles pour lefquelles chaque
Village s'obligeroit enforte que la communauté

feroit chargée de la diftribuer amiable-
¦ nient «Se équitablement fur tous les communiers.

Pour cela il faut emploïer l'autorité du
législateur fans laquelle les plus riches ne fe fou-
niettront pas volontiers à un arrangement- qui
fc feroit à four perte. Ils ne manqueroient pas
même de troubler les negotiations fi l'on vouloit

emploier cette voie. Le changement une
fois introduit procureroit ces avantages j la

dépopulation ne diminueroit point les revenus

du prince : les pauvres ne feroient pas
Surcharges & fi le nombre des habitans aug-
•Oentoit, le fardeau feroit moins pefant pour
chacun d'eux. Il ne feroit pas difficile de
calculer ce qu'une telle impolition pent valoir,
Une année ebraponfée par l'autre; ainfi il ne
feroit pas nnpoiliolc dc former un pareil éta-
blilfomeut.
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Les impôts, qui fe paient en nature font
de beaucoup préférables, parce que le paifan
a moins de peine à les acquiter. Pour diftribuer

toutes ces impofitions, il faut établir une
chambre, qui foit comme 1e médiateur entre
le peuple & ceux qui font chargés des finances.

Ce feroit à elle à régler «Se à accorder
fos droits de cloture, afin de hâter le moment»
où toutes les poifelfions feront enclofes. Si

l'on n'établilfoit pas une commilfion exprès,
les affaires fe multiplieroient au point qu'i»
feroit impoffible d'entendre tout le monde.

CHAPITRE X.

Des fervitudes, qui tombent fur les terres.

IL s'eft introduit dans différens lieux une mau¬

vaife coutume de tranfporter fur un fond des

charges qui étoient fur un autre. C'eft pnr exemple

une fervitude pour une piece de terre, lorlque

fou polTelfeur eft obligé de faire les

cloifons, ou de creufer les foflés de celle de tan voifin.

Il arrive auffi que l'on tranfporte des cenfes

foncières d'un fond à l'autre ; ce qui eft ex-

preilèment défendu. Les loix doivent obliger
chaque propriétaire à fupporter lui-même toutes

les charges qui tant fur fon bien. Pou»*

prévenir ies inconvéniens, qui rcfultent de ces

changemens; il faudroit ftatuèr, que par tout
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où l'on trouvera des charges ainfi tranfportées,
le polfelfour du fond dominant fera obligé de
recevoir de celui à qui appartient la piece af-
fervie la valeur de fa cenfe dont il elt queftion.

Quand aux fervitudes négatives à tion fla-
cieudo qui empêchent un propriétaire
d'entreprendre fos réparations qu'il defireroit de

faire; il y a auffi des précautions à prendre.
Suppofons, par exemple, que le poifolfeur d'une
piece plus baffe ne voulut pas permettre que
l'on détournât l'eau d'un fond élevé en paifant
fur tan propre terrein ; on pourroit dans ce
cas ordonner que des jurés experts examinent

la fituation des lieux : qu'ils donnent leur
avis fur la manière de faire écouler l'eau avec
le moins de dommage poffible. Et à fuppofor
qu'il en réfultat en effet quelque perte ce
feroit à eux à juger fi le profit la furpaf-
feroit. Si la partie fouffrante feroit en droit
de demander un dédommagement, «Se quel il
devroit être i Ici on peut admettre cette
propofition comme un principe. L'amélioration
des terres fi elle produit plus que la perte
que peut éprouver un tiers, doit toujours être
préférée, pourvu que l'on accorde au fouffrant
un dédommagement convenable. Si quelqu'un
s'oppofoit à un arrangement auffi equitable,
fa juge du lieu devroit interpofer fon autorité.
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CHAPITRE XL

De la flkreté des fruits de la terre.

E laboureur doit être atentif à la fureté
de fes femences «Se de leurs fruits. Il préferve

les premieres par des haies «S> des folles, «Se

les dernières par des bergers «Se des gardes.
Les loix ordonnent de préférer par tout fos

haïes vives qui épargnent 1e bois, qui coûtent
moins de dépenfes & qui durent plus long tems.
Quel que tait l'ufage du lieu, où l'on eft, que
l'on faffe des haïes vives ou des haïes mortes,
fi on les néglige il peut en réfulter beaucoup
dédommage. C'eft pour 1e prévenir, que l'on a

établi en divers lieux des infpecteurs qui en
font 1a vifitc au printems «Se en automne, pour
avertir fos négligens ou même pour fos

punir, fuivant l'exigence du cas. Cet ufage elt
très bon.

Les canaux «Sr fos foffés fe comblent à 1a fin
«Se devietnient inutiles. Le bétail n'a pas de

peine à pénétrer dans les poffeffions. Il faut
donc prendre fos mêmes précautions que pour
Ics haïes. Elles font d'autant plus importantes,

que les foffés fervent à l'écoulement des

eaux, qui ne fauroit avoir lieu, à moins que
tous les voifins ne prennent également foin dû

de fos nétoïer.*
Pour prévenir les inondations «Se pour

deffécher les marais il faut que dans chaque
communauté on vuide les canaux toutes les att-
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nées fous fos yeux des prépofés. Il faut planter

fur les bords des arbres aquatiques, des

fardes «Sec. qui affermilfent 1e terrein. Les
communautés devront être refponfables de tout
le dommage fi elles ont négligé ces précau«
tions. Il faut fixer par des réglemens la largeur
«-t fa profondeur des canaux.

Tout 1e bétail eft fous la garde du berger
à l'exception des chevaux, que l'on faille en
liberté fur tout pendant 1a nuit. Cet ufage eft
la caule de plufieurs maux, Il eil abfolument
néceflàire de mettre cet animal fougueux fous
la conduite de quelqu'un qui en reponde, jul-
ques à ce du moins que l'on ait aboli fos

pâturages & que l'on ait pris l'habitude de retenir

le bétail dans l'écurie.
Les gardes font en ufage dans bien des

endroits où il croit du blé. On en établit en
automne dans tous Ics vignobles. On ne prétend
pas empêcher par là que perfonne ne mange
du fruit ou des raifins. Au contraire les gardes
ont ordre d'en laiffer cueillir au voïageur
altéré. Mais il ne lui eft pas permis d'en mettre
dans fa poche ; s'il le fait il eft envifage comme

un voleur, on l'arrête «Se on le punit comme

tel.
Les bergers «Se les gardes doivent être ref-

Ponlàbles de tout 1e dommage qui arrive par
leur négligence.

On fatilo au milieu des champs, les inflrumens

du labourage, furtout fa charuë. Per-'
ïon'nè ne les garde. Mais celui qui en enlève-



128 ESPRIT DE LA LEGISLATION

roit la plus petite partie, eft envifage comme
un homme infame. Son action eft punie par'

tout comme un grand crime. Il feroit bon que
l'on regardât du même oeil, la méchanceté de

ceux qui profitent de l'obfcurité pour gâter
Se renverfer les haïes, comme cela arrive tau-
vent. Si 1a législation pouvoit infpirer aux
païfans la même averfion pour ces fortes de

fautes on préviendroit bien des pertes, dont
il n'eft guères poifible de découvrir Ics auteurs.

[CHAPITRE XII.
Des mœurs, du genre de vie & du génie des

pa'iflans.

~TT 'Agriculture demande un peuple vertueux,
3La appliqué au travail ; un peuple, qui aime
tan art, & qui l'honore ; un peuple qui vive
dans l'œconomie «Se la fimplicité ; un peuple qui
s'efforce dc fuivre plutôt les principes de la

nature que les préjugés de fes pères.
•Que l'on ne fouffre dans fos villages, que

les arts fos plus neceffaires furtout qu'on n'y
fouffre pas les beaux arts. Ils infpireroient au

peuple un profond mépris pour fa vocation.
Tous chercheroient un genre de vie plus
commode. Les villes font le fiége du commerce
des arts : Les villages font pour l'agriculture.

Que l'on diminue le nombre des cabarets
d'ans les villages. Qu'on les aboulie partout
où il n'y a point de palfaçe. Il cn eft de mê¬

me
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«me des boutiques. Il peut y en avoir dans
les bourgs.

Ne laiffez pas aux habitans de la campagne
le foin de choifir fes plaifirs. Procurez les leur ;
réglez les fur le but, que Ics loix fe propofent.
Excitez fos poètes à compofer des chaulons à

l'honneur de l'agriculture. Etabliifez des affemblées

de mufique dans fos paroiffes. Abolitfez
peu à peu toutes les chanfons où l'on célèbre
le vice «Se l'impudicité. Fournitfez- en aux merciers

qui foient plus utiles «Se mieux faites.
Que la jeunelfo n'ait pas befoin de fe cacher
dans quelque lieu écarté pour fo réjouir. Qu'il
lui foit permis de fauter à tan aile jufques à

une heure permife dans les tems de moiffon
«Sede la vendange. Qu'il y ait des jours dans
l'année où les jeunes gens de l'un «Se de l'autre

lèxe puiffent danfer fous fos yeux de leurs,

prépofés. Qu'on leur donne des réjouiffances,
d'où foient exclus tous ceux qui ne fe vouent
pas à l'agriculture. Que les momeries des Mardi

gras «Se des Dimanches des moiffons foient
"»boitas. Le peuple doit avoir fes amufemtus.
S'il eft gêné, il cherche à fe récréer en fecret :
Alors il arrive fouvent que fes plaifirs font
criminels. Si au contraire fos loix lui accordent
**B mo*ïens d'oublier dans une joie honnête les
Penibles travaux de l'on état il en réfultera
beaucoup moins de défordres. Il ne fuffit pas
**e prévenir fos excès dangereux il faut au
Peuple des plaifirs innocens qu'ils piùifent
«lettre à leur place.

Ï76S. III. P, l
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Il faut former le génie des païfans à

l'agriculture. Pour cet effet, publiez chaque année

dans fos almanaclis des expériences nouvelles.
Ce fera le moïen d'exciter 1a curiofité de ceux
qui aiment à taire des effais. Il y en a

toujours quelques uns de ce caractère. Leur
exemple en déterminera d'autres, jufques à ce

que 1a découverte foit devenue générale. Si

l'on ne peut pas convaincre tout 1e monde,
il faut reipeéter les préjugés des vieillards, «Se

fe tourner vers les gens de bonne volonté,
furtout vers Ics jeunes gens, qui tant toujours
plus dociles.

Si un homme a été élevé à cultiver la terre,

l'habitude l'y retiendra, & lut fora aimer
fon état. Il ne faut donc combattre ni fos

préjugés contraires, ni la coutume, qui elt beaucoup

plus forte que toutes les lcc;ons. Pour la

donner cette habitude lì favorable, tout
dépend de l'éducation. Nous en parlerons dans

le chapitre fuivant.
En parlant dc la corredion des mœurs, '}<"

devrois auifi faire mention de 1a religion, qui

y contribue plus que toute autre choie. Mais

je faille ce tain aux théologiens.
_

J'ajoute
feulement, que la diminuitali des fêtes dans fos

Etats catholiques-romains peut faire fleurir
l'agriculture fans détruire les bonnes mœurs.



* POUR L'AGRICULTURE. 13t

CHAPITRE XIII.
De l'éducation des campagnards, relativement à

l'agriculture.

**""¦*¦*" E peuple de 1a campagne doit être accou-
-JLé-; tumé aux travaux champêtres. Il faut
lui apprendre les principes de l'agriculture par
1a théorie «Se par 1a pratique.

Dès fa plus tendre jeuneffe il faut qu'il
travaille -à la terre. Pour endurcir fon corps, il
faut qu'il fupporte 1e chaud «Se le froid, toutes

les injures dc l'air. Il ne faut donc pas
permettre que des enfans des païfans, qui font
deftines à la vie champêtre foïent élevés
ailleurs que chez des cultivateurs, qui ont beaucoup

de bfens fonds. Qu'on ne fos laiffe pas
mandier «Se courir de lieu en lieu. C'cft leur
faire perdre l'habitude du travail, c'eft lqs
accoutumer à la fàiiiéantifo. Le mieux eft de les

mettre en penQon chez des gens laborieux.
Pour former Ics enfans aux principes de

l'agriculture Se de l'œconomie, il eft néceffaire

qu'ils fréquentent pendant l'hiver les écoles,
où ils apprendront à lire, à écrire & à

chiffrer, non pas feulement avec des chiffres
romains mais avec des chiffres Arabes, tel«
qu'on les emploie aujourd'hui.

Au lieu des prix en argent, qu'on diftribué
dans les écoles, on pourroit donner une courte

inftruction fur Fagriculture, compofée en
forme de dialogue.
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A l'âge de quatorze ans révolus, les enfans
du pais Allemand devroient être envoies au
païs-de-vaud en change, contre des enfans de

cette contrée, qui voudroient apprendre
l'allemand. L'ufage des deux langues elt devenu
néceflàire, à caufo du commerce que les

fujets du canton de Berne doivent entretenir les

uns avec les autres. Pour encourager les
habitans à faire de femblables échanges les loix
peuvent exclure de tous les emplois civils ceux
qui n'entendent pas l'allemand «Se le franco's.
Si les enfans relient dans chaque endroit au
dc là d'une année, ils y apprennent plufieurs
chofes utiles, qu'ils n'auroient jamais vues
chez eux.

Avant que les jeunes gens commençaffent
à gouverner eux mêmes leur ménage, on pourroit

auffi les obliger à fervir dans d'autres
endroits en qualité de valets ou de ferrantes.
Un pere èc famille pourroit échanger fon fils
avec un bon œconome d'un autre baillage.
Le législateur peut faire jouer le même
reffort dont nous avons parlé ; ne donner
aucune charge qu'à des gens élevés felon cette
méthode; ordonner qu'un garçon ne pourra
devenir membre de la communauté, qu'après
avoir forvi pendant trois ans dans un autre
village. Par cette communication des païfans
entr'eux, par ce mélange les connoiiiances
les expériences parferont d'un lieu dans un
autre. Si au contraire ils demeurent toujours à

fa maifon, ils n'apprendront que les préjugés
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aveugles de fours percs, ils ne fuivront que
les anciennes méthodes. Ce qui contribue
encore à perpétuer les préjugés c'cft que les jeunes

gens ne fe marient guères que dans leurs
villages, ou dans ceux des environs. Dès
qu'un pere Se une mere font attachés aux
mêmes erreurs, ils ne manquent pas de les

communiquer à leurs enfans. " Si la femme vient
d'une autre contrée, elle rapporte de nouvelles

opinions : elle apperçoit fa différence qu'il
y a entre ll\ façon dc penfer «Se celle des
autres : elle préfente à les enfans de nouveaux
principes, ou elle leur infpirc fes propres idées.
Qu'elles foient vraies ou fauffes ces idées, on
gagnera toujours ceci par ce mélange des
fujets c'eft que les ulages ne feront pas fi
uniformément les mêmes. Et que dans la multitude

des exemples on pourra choifir les
meilleurs. Le peuple ne fera plus efclave des
préjugés il apprendra à choifir ce que l'expérience

lui apprendra de mieux.
Pour diriger l'éducation de la jeuneffe

conformément à ces vues, il faut commencer par
former des maîtres. Ce fera à la législation à

exciter leur ardeur, «Se à déterminer leurs
travaux. Elle doit leur ôter fos préjugés ridicu-
»es, fos opinions fuperftitieufos, afin qu'ils
Puiffent répandre des vérités utiles. Il feroit
important pour cet effet, que Meflieurs les
etudians en théologie s'occupaffent un peu des
foienecs oeconomiques. Lorfqu'ils auront
obtenu des cures, ils pourront former des mai«

I3
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très d'agriculture, dans fa perfonne dc fours
régens.

CHAPITRE XIV.
Des récompenfes te des châtimens.

TT Es hommes fe flattent tous d'être récom-
JLi penfès de leurs peines; cette efpérance
doit les porter au bien. Ils redoutent tout ce

qui peut bleffer ou réprimer leur amour propre.

Cette crainte eft propre à les détourner
du vice «Se des préjugés dangereux. Voilà des

moïens qui font dans la main du législateur.
Il feroit facile dc montrer, qu'il ne tiendra
qu'à lui de s'en fervir comme autant de
refforts pour encourager l'agriculture. C'eft un
principe que je fuppofe prouvé.

Les récompenfes ne confiftent pas uniquement

en argent, ou çn effets d'une valeur
numéraire. L'Etat ne feroit pas affez riche

pour fournir à toutes ces dépenfes. Par là on
ne formeroit que des ames balles, meresénai-

res incapables de faire un généreux facrifice

au bien public uniquement occupées de leur
intérêt propre.

Si l'on veut fo fervir de l'argent pour
exciter l'application «Se l'induftrie, il faut toujours

y affocier l'honneur. On fonde des prix on
donne des médailles à ceux qui ont 1e mieux
écrit fur une matière. Pour des œconomes,
qui s'appliqueront à la pratique, leu feigneurs
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-à qui les dixmes appartiennent pourroient
facilement propofer des prix. L'émulation des

concurrerts les dédommagèrent bientôt de leurs
avances. Le revenu des terres augmenteroit
confidérablement.

Si l'on ne veut y confacrer aucune dépenfe
les loix peuvent emploier un moien plus

efficace encore; elles peuvent couronner tous
ceux qui fe diftingueront par 1a culture de

leurs terres ; elles peuvent les déclarer éligi-
blcs pour les emplois civils, de manière que
l'on n'ûte pas a ceux qui s'en rendront
dignes ifans les années fuivantes, l'efpérance
d'obtenir la même dilliitation. Je dis éligi-
bles : car il elt impoffible de donner des

emplois à tous ceux qui les mériteroient. Mais
l'éligibilité, l'efpérance d'y parvenir, que 1e

législateur peu« donner, ne lui coûte qu'un
mot. Ces moïens font/ inéjpuifables : telle
perfonne, qui'nc fè foucie pas des emplois, voudra

avoir la réputation d'un homme qui s'il
ne les obtient pas, cn eft digne. Dans la crainte

de perdre 1111 droit honorable, il redoublera

fos efforts. Le Souverain acquerra par là
un nouveau reffort pour exciter les peuples;
un moien de punir fa négligence, dont il n'au-
Jfoit pas ofé fo 1ervir.

Les punitions ne doivent pas tomber fur fa
bourl'e elles ne doivent pas être perfonnellcs.
11 taut mettre en jeu l'amour propre. On peut
ordonner à toutes les communautés dc paffer
aux voix, pour examiner chaque année 1a con-

I4
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duite de tous les pères de famille. Celui-ci
tient-il fes terres en bon état 'i Les cultivc-t-
il comme il faut Cet autre n'eft il point
«débauché s** Des mémoires devront être envoies
régulièrement aux feigneurs Baillifs. Si quelque

particulier eft négligent ; on devra l'avertir

férieufement, mais avec douceur jufques à

trois fois. S'il ne fè corrige pas, 1a communauté
avec la permillion du Baillif, lui ôtera le

droit de fiéger dans les affemblées «Se d'y donner

fa voir, jufques à ce qu'il fe tait corrigé.
Si quelqu'un abandonnoit une poffelfion à

caufe de la cenfe dont elle elt chargée, fans

pouvoir d'ailleurs donner de fa conduite aucune
raifon, fi ce n'eft peut être fa fainéantifo, il
perdroit aulli fa place «Se tan droit de fuffrage dans
l'alfcmblée de la communauté. Mais il ne faut
pas oublier ce que nous avons dit plus haut
Chap. IX.

L'indigence eft fouvent 1a principale caufe,

qui met le paifan hors d'état de cultiver fos

terres, comme il le devroit. Il feroit utile de

lui faire dans ce cas quel qu'avance d'argent.
Le moien le plus efficace feroit que les communautés

prètaflènt à ces gens, pour un certain
nombre d'années, fans intérêt, la fomme dont
ils ont befoin pour foutenir, ranimer leur
induftrie. Mais comme il y a dans les campagnes
beaucoup de ces âmes dures, qui ne font pas
à leurs pauvres tout le bien qu'elles devroient
leur faire, fos feigneurs Baiiiifs pourroient leur
adrdfer des exhortations très vives; ou plu-
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tôt examiner avec les chefs de l'endroit fo moïen
le plus fimple pour foulager les malheureux.
S'ils font accablés de dettes, qu'ils ne
fàuroient paier, il vaudra mieux liquider leurs
affaires, vendre leurs, fonds, qui pafferont
alors en de meilleures mains.

Les loix doivent procéder ici avec une
extrême douceur. L'agriculture ne fauroit fouffrir

la gène. Si l'on puniifoit la négligence
avec févéritc, il n'y auroit plus aucune
proportion entre 1a jufte peine infligée aux
crimes le châtiment que mérite le Vice & la
punition des fautes légères. Plus fos châtimens
feront doux plus le peuple fera fenfible à la
honte. Plus au contraire ils feront févéres «Se

fréquens, plus on l'endurcira, moins il fera
fufceptible du point d'honneur.

c<§*>
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SECONDE PARTIE.
Qitel eß le véritable efprit de la legislation,

pour encourager l'agriculture te pour
favorifer la population relativement à

cet objet important

CHAPITRE PREMIER.

De la population en général, relativement à

l'agriculture.

SI nous confinerons la population d'un païs,
nous voyons qu elle a deux caufes principales

la génération «Se la îaturalifation, c'cfl-
à-dire l'azile que les étrangers viennent y
chercher.

Tous les législateurs impofont aux pères
l'obligation d'entretenir leurs enfuis. Pour
qu'ils puiffent y fatisfaire l'entretien doit être

peu coûteux «Se facile autrement il n'y en aura

que peu qui veuillent fe charger d'un fardeau

auffi pefant que l'eft une famille.
Quand l'entretien fora devenu facile les

étrangers s'établiront volontiers dans fos lieux,
où ils n'auront pas de peine à vivre. Lors ai-
contraire que dans un pais fos denrées de

premiere néceflité* font chères, non-feulement les
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«Strangers n'y viennent pas, mais les naturels
mêmes vont chercher fortune ailleurs.

L'on vit de la pèche de la chalfe du bétail

& des fruits dc la terre. Quoique notre
patrie ait des rivières «Se des lacs .poilfonneux ;
quoique les Suiilès nourriffent beaucoup de
bétail fur leurs montagnes, ce qui doit -contribuer

à fournir aux befoins du peuple;
l'agriculture elt cependant la principale fource de

l'abondance, elle eft 1a plus riche, la plus
affurée.

Nous ne devons envifager ici la population
que relativement à cet objet Ci important :11011s

allons tâcher de faire voir comment la
législation peut l'encourager.

On a montré «fins la premiere partie,
comment on pourroit favorifer l'agriculture par dc
bonnes loix, comment on pourroit produire
l'abondance des denrées nécclfaircs à la vie. Il
s'agit maintenant de chercher les moïens de

répandre & d'employer ces denrées, en telle
forte que l'on puiffe entretenir 1e plus grand
nombre d'hommes polfib'e.

Pofons d'abord quelques principes généraux.

CHAPITRE IL
Principes généraux fur la population.

Tminuez les befoins imaginaires : intro-
' duifoz dans le goû't & clans les mœurs

la fimplicité «Se l'œconomie.
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Encouragez, perfectionnez l'induftrie dans les

chofes neceffaires.
Mettez des bornes aux excès «Se au vice :

infpirez au peuple un grand refpedl pour la
modération «Se pour la vertu.

Examinez chaque année l'état de la population

dans toutes les villes, dans tous les villages»
en général «Se en particulier.

CHAPITRE III.
Comment diminuer les befoins imaginaires Comment

infpirer le goitt de l'œconomie te de h
fimplicité »?

~W Es befoins de l'homme font vrais, ou iivra-

3Li ginaires. Commencez par la plus grande
fimplicité, allez jufques au luxe 1e plus outré.
Voilà les deux extrêmes. Le fauvage qui erre
nud dans les bois, n'a guères que des befoins
réels. Un Epicurien jouît de tout ce que la

volupté «Se 1a magnificence ont de brillant «Se tfo

flatteur. Si l'on veut chercher un milieu entre
ces deux excès, il ne fera pas facile de l'atteindre.

Le législateur doit éviter deux écueils

également redoutables.

La plus grande fimplicité nous réduiroit. à

1a barbarie, fans favorifer 1a population. Où
il n'y a ni agriculture, ni arts ni commerce,
fans doute qu'il y a peu de befoins ; mais par
là même les hommes font peu utiles les uns

aux autres ; parce qu'il four faut tres-peu. Par-
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tout où ces moïens de s'enrichir fe trouvent,
les betain-. fe multiplient, il eft vrai, mais en
même tems les fecours s'augmentent «Se fe
perfectionnent.

Les excès du luxe Se de la volupté entraî-
neroient une nation dans l'oifiveté «Se la mo-
lelfie. Un petit nombre de gens confumeroieiit
ce qui auroit fuffi pour l'entretien d'une
multitude d'habitans. Suppofons qu'un homme
foit alfe/, riche pour avoir un train magnifique,
pour faire une dépenfe confidérable : lorfque
fes biens auront été partagés, fes enfans ne
fàuroient fuivre fes traces. Si l'on envifage
comme une chofe néceffaire ces befoins
imaginaires du luxe, les gens de diftinction ne
Voudront pas avoir des enfans, qui leur enlé-
Veroient ce qui eft deftiné à fatisfaire leur
orgueil.

Puifque pour éviter ces deux écueils, il n'eft
pas fi néceflàire de trouver précifèment le
milieu il fuffit que la législation paffe entre l'un
Se l'autre fans laiffer échouer le vaiifoau.

Diftribuons le peuple en trois claffes. La
Premiere comprendra les cultivateurs ; la fe-
c°ude fos artiftes Se les favans ; la troifieme
»es négocians. Placés la premiere à 1a

campagne foin des vaines commodités de 1a vie,
9U1 fuivent les arts & 1e commerce. Les deux
dernières claffes doivent remplir les villes «S:

»es bourgs. Au moïen de cette feparation
»e paifan fora éloigné dc ces befoins imaginaires.

Content du produit de fos terres, il
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chérira une aimable fimplicité une fage
œconomie. Tout cela ne fauroit fe foutenir fi les

arts «Se fo commerce pénétrent dans fos

villages.

Quand on aura établi les arts «Se le
commerce dans les bourgs, «Se dans les villes il
faudra faire une nouvelle diltinétion entre fos

arts né'cefliiires, «Se les beaux-arts, qui ne font
que de feconde néceflité : entre 1e commerce
qui appartient à l'occonomie «Se celui qui
appartient au luxe. Il fora facile de décider
lefquels méritent fa préférence. Comme les
premiers font indil'penfables, il faut faire en-
forte que le plus grand nombre des habitans

des villes s'y applique. Pour cela il
ne faut permettre ni monopole, ni privilèges
exclufifs, laiffer à tout le monde la plus grande

liberté, comme nous 1e montrerons en fon
lieu. -Quant aux beaux-arts qui font moins
neceffaires, il faut tâcher qu'ils n'ayent qu'un
petit nombre de partifans. Ce font eux qu'il
faut gêner par des privilèges exclufis. Moins

un art cil vraiment utile, plus il tend au luxe,
plus il doit être limité par les loix. Par-là quelques

perfonnes s'enrichilfont ; mais par-là auffi
les chofes de luxe deviennent plus chères. Les

artiftes & les marchands de telles denrées ne

peuvent en fournir qu'à ceux qui les paient
bien, qu'aux gens riches, que tout le monde

ne fauroit imiter. Le relie des bourgeois vit
d'autant plus dans l'œconomie «Se dans la

fimplicité. Si les marchandifes de luxe dcveuoieiit
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trop communes tout fo monde veut en avoir,
les at'tiftes «Se les marchands peuvent en fournir

à tous. Lcs perfonnes même qui œconomi-
feroient, lì elles otaient, font entraînées parce
qu'elles craignent le ridicule. Elles aiment
mieux faire comme les autres, que d'affecter
«fo la fingularité. On fait des dettes, au - delà
di ce que l'on peut : celui qui vend fe ruine
en même tems que celui qui achete à crédit.
On employe pour 1e luxe beaucoup de matières

premieres ce qui fait haulier les marchandifes

neceffaires. Si quelqu'un aniaifo du bien,
il l'employé à fuivre 1a mode, plutôt qu'à
l'entretien de Cd famille. Si au contraire on favorife

l'œconomie : fi les beaux-arts «Se 1e

commerce n'infpirent pas à tout le monde le goût
des dépenfes inutiles Ics pères «Se les mères
peuvent employer leur argent à élever leurs en-
tans & cette dépenfe cil peu confidérable. La
population augmentant, 1a fomme des befoins
réels augmentera aufli ; non pas pour quelques
particuliers mais pour la généralité des
habitans. Car dés qu'un état acquiert uri nouveau

fujet, la confommation des vivres
devient par-là même plus forte. Le païfan,
l'artifan pourront vendre leurs denrées dans le
païs même. Le contraire arrive dès que 1a

population diminue.
J'avoue que dans un païs, où il y a peu de

terres, où elles font peu fertiles, les beaux'
arts, le commerce de luxe peut attirer beaucoup

d'argent «Se nourrir beaucoup de monde-
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Mais fi l'on néglige la culture des terres fi la

terre eft iterile, il faut tirer de l'étranger ce

qui elt néceffaire à la fubfiftance. Cet Etat
devient par-là dépendant de fes voifins pour
des chofos abfolument néccilaires. Tandis que
ceux-ci peuvent fe palier fans peine de tout ce

que l'art peut fournir. Ce moïen de peupler
un pais n'eft pas à beaucoup près auffi fur qi.c
celui d'encouragsr l'agriculture, les arts nécei-
faires «Se le commerce oeconomique, que
perfonne ne peut ni enlever ni même limiter. Il
vaut mieux attendre à donner des foins à

exciter les be.iux-arts les arts de luxe le

commerce du luxe, jufques à ce que les arts n>
ccilàircs «Se l'agriculture foient parvenus au
point de perfection. Que l'on fc garde bien
cependant de détruire tout-à-coup les artifans
fuperiius, qui vivent actuellement de leur
travail. Ils feroient incapables dc gagner leur vie
d'une autre manière. Qu'ils continuent à

travailler mais qu'on empêche leurs apprentifs de

fe multiplier.
Pour que l'introduction des marchandifes

étrangères ne fupplée pas à ce que la vaiute ne

trouve plus dans le pais : 1e meilleur moien
eft de fixer 1e luxe des habits. Ordonnez aux
bourgeois de porter le Dimanche «Se les Fêtes

un habit noir, ou un habit d'uniforme. Donnez

à chaque vocation, à chaque métier un
uniforme pour les jours ouvriers tel qu'ils
1e choifiront eux-mêmes à chacun une couleur
différente » avec ordre exprès de s'en tenir-là-

Aux



POUR L'AGRICULTURE itf
Aux comédiens aux charlatans aux gens
fans honneur', aux fommes de mauvaifo vie,
qu'il leur foit permis de fc parer comme ils
voudront. Ces mefures feront plus efficaces

que Ci l'on fe contente de défendre les modes

trop recherchées, trop difpendieufo. Malgré
les défenfes on aime le changement, «Se l'on
elt toujours libre de donner dans d'autres
ridicules tout auffi mauvais. Mais fi les excès ne
font permis qu'aux gens les plus méprifables,
tout le monde rougira dc porter autre chofe

que ce que l'on état lui permet. Perfonne ne
voudra être l'objet de 1a rifée du peuple.

Après avoir fixé le goût d'une nation, pou/
fes habits «Se pour fes ameublemens on peut
établir toutes fortes de manufactures «Se de

fabriques, qui fourniront au luxe des étrangers,
fans craindre que ces marchandifes fe répan«
dent dans le pais «Se ne corrompent la
fimplicité des habitans. Mais ces fabriques devront
être gênées par des privilèges, afin que tout
le monde ne s'y jette pas.

Si chaque vocation, chaque métier avoit tan
uniforme, les manufactures établies pour
l'intérieur du païs pourroient compter là-dcffus.
On n'auroit pas lieu dc craindre, qu'un
changement de mode, un goût nouveau «Se biiàrre
vînt arrêter l'écoulement des marchandifes
»léja travaillées dont perfonne ne voudroit
plus. Loin de rechercher avec tant d'avidité
les modes étrangères, on parviendroit à les îae-
prifer. Il eft évident que cela épargnerait de

W. 1U, P. K
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groffes fommes, qu'on évitcroit beaucoup de

dépenfes inutiles.

CHAPITRE IV.
Comment exciter Pindufirie pour les chofes

neceffaires Comment perfleiïionner les arts
auxquels elle s'applique

FOur encourager l'induftrie commencez

par introduire le goût dc l'œconomie Se

dc la fimplicité. Employez pour cela les moïens >

que nous venons dc parcourir. Un peuple
uniquement occupé dc la vanité, fe dégoûte d'une
vie labourieufe, il rougit de travailler.

C'eft fur-tout vers les objets utiles qu'il faut
diriger l'application ; c'eft fa qu'il faut l'cncou-

Tager. Ces objets font l'agriculture les arts
neceffaires, le commerce d'œconomie. La
troifieme «Se 1a quatrième partie de cet effai font
deftinées à faire voir comment on y réulfira

par rapport aux arts Se au commerce.
Contentons-nous de donner ici quelques régies

qui ne regarderont que l'agriculture.
Ne permettez pas qu'une même perfonne

s'applique cn même tems à l'agriculture, aux
arts «Se au commerce. Le païfan doit refter ce

qu'il eft l'artifan doit être artifan, le
marchand doit s'occuper de fon négoce. On ne
fauroit à la fois être tout. Nous le montrerons

la quatrième partie.
Qu'on diltribue toutes les années, à chaque
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païfan une portion des communes pour la
cultiver. Que ces portions foient bien féparcës,
afin que chacun puiffe fans empêchement
cultiver la fienne comme il le trouvera bon.

Qu'on affranchiffe les biens des particuliers
du droit de parcours «Se qu'on favorife fos

enclos.

¦Qu'on accorde la liberté de demeurer dans
les villages, à tous ceux qui y poffedent des

biens fonds, «Se qui voudroient s'y marier. Qu'on
peuple aiuti les endroits moins habités par
ceux qui 1e tant trop. Qu'on fixe une fomme
médiocre, au moïen de laquelle on pourra
acquérir le droit de bourgeoifie «Se que les
communautés foient obligées de l'accepter, dès

qu'elle fora offerte par un fujet de l'Etat. Les
étrangers pourront jouïr du même privilège
pourvu qu'ils ayent été naturalifés par le
fouverain.

Que les portes des villes foient ouvertes à

tous les artifans à tous les marchands. Qu'on
11e puiffe pas congédier un habitant de cette
clalfe, aulli long-tems qu'il vit tranquille, Se

qu'il ne fe rend coupable d'aucun détordre.
Qu'on tran ('porte autant que cela fera

poffible l'agriculture des villes dans les campagnes.

Les cultivateurs pourroient être placés
dans les fauxhourgs. Que la jeuneffe des villes

foit formée non à l'agriculture à moins
qu'une famille ne polfédât quelque bien de

campagne où l'on voudroit établir un des
enfans : mais qu'on l'applique aux arts, ou au

K 2
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commerce. Qu'il ne foit pas permis do bât r
dans les maifons particulières de nouvelles granges,

de nouvelles écuries, qu'on faille dépérir
infenfiblement celles qui fubfiftcnt.

Que les artifans, que fos détailliftes foient
tranfpovtés des villages dans les villes, afin

qu'ils foient réunis, afin qu'il y ait entr'cuX

une géiiéreufo émulation, afin que les différens
ouvriers puiffent trouver entr'eux les fecours,
qui leur tant néccilaires, pour perfectionner
leurs ouvrages.

Ce n'eft pas dans les grandes villes qu'il fuit
les placer, les vivres y font trop chers. Je veux
parler des petites villes «Se des bourgs. S'il n'y
a pas allez de maifons, qu'on en b.ïtiffe
infenfiblement de nouvelles. Cela ne peut pas te

faire tout d'un coup. Lcs anciens habitans ne

l'entreprendront pas d'eux-mêmes ; jufques à ce

que les étrangers s'y foient établis en plus
grand nombre.

Il imporre peu au Prince qu'un fujet faffe

valoir tan induftrie dans une ville ou dans une
autre, dans telle ou telle communauté. S'il eft

appliqué, -s'il s'entretient lui Se fa famille fans

être à charge à fa république, c'elt un citoyen
utile. S'il ne trouve pas Ion profit dans un
endroit, qu'il s'établilfo ailleurs. S'il a cette
liberté, il n'ira pas dans l'étranger d'où il
court rifque de revenir plus m if érable.

11 y a cependant des profanions qu'il finit
laiffer dans les villages, parce qu'elles doivent être
à 1a portée du paifan. Tels tout fos maréchaux.
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Ics charrons les tailleurs les cordoniers, fos

charpentiers fos maçons, Ics couvreurs, fos

tiiforans en fil «Se en laine.
Il eft des fainéans, qui fe bercent de cette

idée que les communautés font obligées
d'entretenir leurs pauvres. C'elt un obftacle à l'amour
du travail. Les loix peuvent prendre
différentes mefures pour bannir cette parcifo Cx fU-
nefte.

On peut obliger Ics parens & les héritiers
à contribuer fuivant fours forces à l'entretien
des indigens; fur-tout on peut l'exiger des
enfans à l'égard de leurs pères «Se dc leurs marcs.
On peut déclarer que ni le fouverain, dont la
munificence s'étend par-tout, ni les villes, ni
les communautés, ne feront rien qu'auparavant

la famille n'ait contribué du fìen. Mais
fi elle ne peut pas lùtlire à foulager les malheureux

on doit s'empreifor de fuppléer à leurs
efforts. Cela engageroit les parens à avoir l'œil
les uns fur les autres. Il fo fréquentent d'avantage

ils peuvent donc mieux appercevoir les
dél ordres qui fe glilfent dans une maifon, ils
tant à meme de fos prévenir à tems. Leur
intérêt les obligeroit à former de bonne heure
au travail fours enfans, fours neveux, afin qu'ils
ne four fuffent pas à charge dans la fuite.

Il faut régler les hôpitaux de manière que
fos pauvres, qui y font entretenus s'occupent
fuivant leurs forces, Se qu'ils ne foient pas oi-
iifs. Un homme elt dans un état bien pitoyable,

s'il elt incapable de tout travail.
K 3
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On peut arrêter les vagabonds dans fos villes

afin qu'ils gagnent l'argent qu'on leur
donne, en travaillant au moins un jour comme
manœuvre, aux batimens aux grands
chemins ou à d'autres travaux publics.

On peut exclure de tout emploi civil ceux
qui n'ont pris aucune vocation quelques
riches qu'ils foient d'ailleurs. On aura toujours
de bonnes raifons de refufer aux gens oififs fo

droit dc fuff'rage dans les affemblées générales.

CHAPITRE V.

Comment mettre des bornes aux excès &
nu vice Comment inflpirer au peuple une

grande vénération pour la vertu ,flur-tout pour
la modération

C'Eft à la religion «Se à 1a morale à infpi-
rer aux hommes l'amour de la vertu. Sans

elles tous les autres moïens feroient inutiles.
J'ai déjà averti que cet effai n'étoit point
deftiné à traiter cette matière, que j'abandonne
aux Théologiens.

Mais la religion, Ics mœurs peuvent être gci-

necs par de fauffes maximes. Montrons donc

quels font les vices qui dépeuplent un païs :

découvrons fos moins d'empêcher leurs funcltcs
effets. Je trouve deux vit/es également dangereux,

les excès de l'intempérance «Se ceux de

l'impureté. Qp'on parcdurrc toute la longue
fuite des erreurs de l'humanité, on ne trouvera
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rien qui nuifo autant à la population. Des
parens cpuifes par la débauche donnent fa vie à
des enfans infirmes. Dans cet état d'altoibliffc-
ment, ils n'ont ni la volonté, ni même le pouvoir

de gagner de quoi fournir à leur fubfiftance.

Ajoutons tant d'infortunés, que
l'opprobre Se 1a honte empêchent de voir le jour,
«S: qui font ainfi enlevés à la patrie même avant
que de naître.

Un peuple, qui veut fe multiplier doit ref-
peèter la vertu chérir la retenue «Se 1a

modération. Mais comment lui infpirer de fi beaux
fentimens **

Commencez par lui ôter les oceafions de
s'adonner au vice. Diminuez le nombre des
cabarets «Se des métiers qui ne fervent qu'à
exciter la gourmandifo. Pour cela gènez-les par
des privilèges exclufifs.

Facilite! l'exportation des vins, afin que le

propriétaire des vignes ne foit pas forcé dc
chercher à fo défaire du finit de fos travaux,
en attirant les buveurs «Se en les excitant à

l'ivrognerie; afin qu'il ne foit pas obligé àie faire
lui-même cabarétier. Par-Jà il fourniroit à l'es

enfuis des exemples funeltes, qui pourroient
enfin les entraîner pour jamais dans 1a ruïne.

Encouragez les jeunes gens au mariage : lc-
"""fiS! les difficultés, qu'on leur préfonte. C'eft
fo moïeta de les garantir des pièges du vice.
Ils ne redouteront plus ics attraits, s'ils apprennent

de bonne heure à préférer les douceurs de

K4
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l'amour conjugal, aux charmes trompeurs du

libertinage.
Qu'on tâche de diminuer cet eniprclfement

avec lequel les domeftiques courront dans les

villes où ils ne trouvent trop fouvent que des

occafions de chute.

Qu'on oblige fos campagnards fos artifans

qui feduifoiit une fille, à l'époufor fans
délai.

Que les charges, les emplois publics ne foient

que pour des gens mariés.

Qu'on impofé un droit fur les biens que
laiffent en mourrant des célibataires pour en
doter de pauvres orphelines qui voudroient fe
marier.

Si l'on favorife ainfi le mariage, fi les

fujets apprennent à le refpeèier on verra beaucoup

moins de défordres il fo commettra
moins d'excès, que Ci la jeuneffe eft abandonnée

à elle-même dans cet âge dangereux où
l'inexpérience «Se fa fougue des pallions
l'entraînent dans fo vice. Dès qu'elle en a goûté
les fauffes douceurs, on y contrade le dégoût
du mariage «Se un penchant toujours trop fort
pour le libertinage.
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CHAPITRE VI.
Le législateur doit être inftruit de tems en

tems de l'état de la population.

LN n'a aucune raifon dc déconfeillcr les
dénombremens, comme s'ils étoient tufi

pirés par des principes d'orgueil. Les Grecs
les Romains les faifoient avec une extrême'
exactitude. Les loix de Moifle Ics preferivoient
aux Ifraélites.

Si la claffe des cultivateurs peut fe jetter en
foule dans fos arts; Ci 1a claffe des artifans fo

précipite avec trop d'emprelfomcnt dans le
commerce ; il en réfultera nécelfairemont du
dérangement dans 1a fociété par rapport aux denrées

neceffaires à 1a vie. Tout le monde
abandonnèrent ce qui eft d'une utilité indifpenfable,
pour embraffer une vocation qui paroitroit plus
commode. Les loix ne fàuroient prévenir ces
défordres, fi l'on ne connoît pas le nombre
des cultivateurs, le nombre des artifans dans
leurs différentes efpéces, 1e nombre des
marchands fuivant toutes fos branches du com-
¦merce. Le législateur ne peut pas favoir fi tel
°u tel endroit a befoin d'être plus peuplé : fi
Un tel art eft trop cultivé : fi l'on manque de
g-ens qui s'appliquent à telle autre profeifion :
s il y a beaucoup de perfonnes qui vivent de
fours rentes : combien il y en a qui vivent de
four travail : s'il y a beaucoup de gens oilils.
Un tableau dc fa population de châq\ic paroiife
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peut donner là-deffus de grandes lumières. Rien
de plus facile que d'avoir ce tableau ; puifque
Meilleurs fos Pafteurs font chaque année des

vilites paftorales, dans lefquelles ils écrivent
le nom, l'âge, le fexe, la vocation, «Sec. dc tous
leurs Paroiifiens.

Il feroit aulfi fort utile que chaque village
fit dreifer un plan dc toutes fes terres cultivées

«Se incultes. Si on la continuoit toutes les

années, on pourroit. obferver la proportion
qu'il y auroit entre les progrès de l'agriculture
«Se l'état de fa population. On devroit aulfi y
marquer fos habitations qui feroient vacantes,
fos nouvelles maifons qu'on bàtiroit. Enfin il
faudroit avoir la lifte des morts de chaque
Paroiife, dans les villes comme dans les villages?
où l'on noteroit exprel'fément la maladie ou
le geme dc mort de chaque perfonne.

CHAPITRE VIL
De la grandeur des villes.

"""¦T Es grandes villes font des abîmes où fa

JL*. population va fè précipiter. Les vivres y
font à un prix relatif lì haut, que fos manu-
faiflures ne fàuroient y fleurir. Il s'y ralfemble

un fi grand nombre d'artiltcs, d'artifans, de

marchands qui ne travaillent que pour 1e luxe,
qui augmentent encore les befoins imaginaires.

Une multitude de fainéans y accourent
dc toutes parts, pour augmenter fa corruption
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cedes mœurs «Se multiplier les occafions du
vice.

Ainfi il eft bon de mettre des bornes à

l'étendue tics grandes villes. Il faut en éloigner
les artifans inutiles pour les tranfplanter dans
les petites villes. Là ils feront obligés de
s'appliquer d'avantage à des vocations utiles, ils ne
pourront s'adonner aux beaux-arts qu'avec
modération. Ils auront; moins d'occafions de fe
livrer à 1a débauche ils vivront à meilleur
marché, ils auront moins à s'inquiéter des

moïens d'établir leurs familles fans être à charge

à l'Etat
Il y a dans les petites villes plufieurs maifons

vacantes, il y a de la place pour en bâtir.
On y manque de plulicurs arts, de plufieurs
métiers neceffaires. Ainfi elles pourroient
facilement s'aggrandir, s'il n'étoit pas fi difficile
d'obtenir le droit dc bourgeoifie. Les arts
peuvent auffi être placés dans nos montagnes où
l'agriculture ne fauroit avoir lieu.
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TROISIEME PARTIE.
Qitel efi le veritable efprit de la législation

pour favorifer ks arts relativement à

Pagriculture.

CHAPITRE PREMIER.

Des arts confidérés en général te relativement
à l'agriculture.

¦"¦""T Es arts c'eft 1a préparation des matc-
3L& riaux, que nous préfentent les trois
régnes dc la nature, pour les rendre propres à

nos ufages. Cet ufage dépend de nos befoins
ou de notre imagination. De-là fa diltinc-tion
entre fos beaux arts «Se les arts utiles.

Les arts utiles font ceux, qui fourniffent à

nos befoins réels ; ceux par lefquels nous avons
1a nourriture, 1c vêtement, une demeure
commode; ceux qui préparent fos'inftrumens
neceffaires aux autres métiers. Un peuple qui fo

nourrit de fa chaifa a peu de befoins palla

même peu d'arts. Une nation, qui s'applique

à l'agriculture doit avoir des arts parce
qu'il lui faut des maifons, des inftrumens ponile

labourage, «Se l'reconomic. Ceux qui habitent

dans des pais froids font obliges de penici'
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à leurs habits, dont fe paffent les habitans des

païs chauds, qui peuvent aller nuds.
Lcs beaux-arts nous empêchent, il cil vrai,

dc retomber dans la barbarie; mais fi on les

compare avec nos befoins réels, ils ne font
pas indifipenfables, dès-là ils doivent céder aux
arts neceffaires. Ils n'ont pour eux que l'avantage

de l'éclat «Se du plaifir.
Le régne minéral nous fournit les matériaux

qui fervent à nos batimens, les pierres, 1a

chaux, le plâtre. Pour les préparer pour les

affembler, il faut la main de l'ouvrier «Se de
l'artifan. Ces gens doivent être nourris «Se qui
eft-ce qui les entretient L'agriculture.

Le régne animal nous offre du poil, de 1a

laine, des cornes, des peaux, de la foie du
miel, de la cire, de la viande. Tout cela doit
être préparé par différens ouvriers. Qiii fournit

à leur fubfiftance **
»Qui- eil-ce qui nourrit

le bétail, qui eli 1a fource de tant de richeffes ï
L'agriculture.

Le régne végétal, nous donne du grain, de
l'huile*, du vin, du bois du fruit, du chanvre

du lin & des productions de mille fortes
différentes. Nous en tirons des couleur, de
fa poix, «Se toutes fortes d'eaux diltiliécs. La
préparation dc toutes ces chofes occupe bien
'les bras ; il faut bien des outils, bien des uten-
filcs qui ne peuvent être fabriqués que par
des ouvriers. «Qui fait fubfilter tant de gens
L'agriculture

Que fos beaux-arts travaillent à multiplier
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nos commodités Se nos plaifirs ; ils ne fàuroient
fe pafler de l'agriculture.

Concluons que l'agriculture jufques ici trop
méprifée eft 1a bafe de tous fos arts. Que ce

qui fort à favorifer une vocation fi utile doit
être perfectionné avant toutes chofes. Montrons

comment les loix peuvent encourager les

arts relativement à cet objet important.

CHAPITRE IL
Régies générales pour faire fleurir les arts.

/""•«lU'on procure une grande abondance de

\£ matériaux non préparés.
Qu'il y ait des artifans de toutes les fortes.
Qu'on diminue le prix des vivres «Se de la

main-d'œuvre.
Excitez une généreufe émulation parmi ceux

qui cultivent le même art.
Procurez, facilitez au moins l'écoulement

des marchandifes travaillées, foit au dedans
Ibit au dehors du païs, c'eft de quoi nous
parlerons «fans notre quatrième partie.
Contentons-nous d'obferver ici que les arts doivent
être encouragés par le commerce. Sans lui ils
ne fàuroient fe foutenir.

Donnez aux arts neceffaires toute la liberté
poffible ; & reftraignez fos beaux-arts par des

privilèges.
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CHAPITRE III.
De Pabondance des matériaux non préparés.

C'Eft en permettant l'importation que l'on
peut augmenter fa quantité des matières

premieres dans un petit Etat. Il n'y a pas affez
de terres, pour qu'elles puiffent les produire
en fuffifante quantité. A cet égard un petit
Etat dépend de les voifins.

Un valle empire, cil plus indépendant. Il
n'a qu'à encourager l'agriculture, l'entretien
du bétail, 1c foin des forêts «Se le travail des
mines. Il peut arriver cependant, qu'il ne pof
fède pas tout ce qu'il lui faut pour abonder
dans toutes ces chofes. Alors qu'il échange ce
qu'il a de trop contre ce qu'il lui manque.

Quelques nations ont cherché à entretenir
l'abondance des matières premieres en défendant

l'exportation. Cell ainfi que l'Angleterre
a fait de fos laines. Cette précaution peut être
utile lorfqu'il y a dans fo païs même affez
d'ouvriers «Se d'artiltes pour travailler tout ce que
l'on a. Mais fi l'on en manque ', l'abondance
tara tellement tomber le prix de ces denrées,
lue le cultivateur ne prendra plus la peine de

multiplier des chofes, dont il ne fauroit fe
défaire. Bientôt elles deviendroient rares «Se

chères.
H taut faire une diftinction par rapport à la

cherté. Elle peut être réelle ou relative. Réelle
fi la marchandjfa elt rare. Relative Ci l'on con«
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fidére la différence du prix de deux
marchands dont l'un veut vendre plus cher que
l'autre.

La cherté réelle eft corrigée par l'augmentation
du produit des terres. Pour remédier à 1a

cherté relative, il faut qu'un artifte puiffe
travailler à meilleur marché que des concutrens.
Sans cela on préfère ceux qui fe font 1e moins
païer. Pour qu'il puiffe céder ion travail à un
plus bas paix les matériaux ne doivent pas
être relativement plus chers que fos marchandifes

étrangers.
On pourroit auffi diftinguer entre fo bon

marché réel «Se relatif. L'un liait de l'abondance

; l'autre eft fondé fur la différence du

prix des concurrens.
Il eli vrai de dire que l'abondance des

matières eft le mobile des arts. Cependant il ne
faut pas étendre ce principe au delà de fes juftes

bornes. On tombèrent dans un autre écueil
directement oppofé, l'aviliffement des marchandifes.

Souvent l'artifan dominé par l'intérêt
refufe de donner au paifan le prix de fes denrées

ce qu'elles lui content, quand on aura
fait attention à la perte du tems, au travail &
aux fraix. C'eft le moïen de tarir la fource
de tous les matériaux.

La législation doit donc s'efforcer de procurer
à l'artifan l'abondance «Se 1e bon marché,

fans que 1e cultivateur foit expofe à voir trop
avilies fes deiirçes. S'il y perd c'en fora

affez
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affez pour l'empêcher de les cultiver dans fa

fuite.
Permettre fimplement l'exportation des

marchandifes trop abondantes ce n'eft pas, ce
femble, 1e vrai moien de remédier au mal que
nous venons d'expofer. Le ibu ventiti peut
facilement être trompé. Rarement efl-il inftruit
à tems dc l'état toujours varié d'abondance ou
de difette. Défendre l'importation dans 1e

cas oppofé c'cft un remède fujet aux mêmes
inconvéniens.

Dans 1e cas d'un aviliffcment trop fenfible,
ou lorfque 1e débit feroit tout à fait arrêté, 1«

meilleur feroit, qu'il y eût dans chaque ville
Un magazin où le cultivateur porteroit les
denréas, qu'il ne pourrtit pas vendre. Là
on four dé!ivr*eroit de l'argent en échange
moïennant un intérêt honnête «Se on conferveroit

le tout jufques à ce que le di-bit fut
rétabli. ""Sous développerons cette idée dans
Un autre endroit.

Voici les avantages d'un pareil établiffement.
Il en réfulteroit néceliàirement une forte de

concurrence. Le cultivateur auroit une reifour-
ce. Il ne feroit pas obligé faute d'argent de fe
défaire de fos denrées avec perte. Par là fo

gouvernement pourroit être inftruit avec
exactitude s'il y a dans le païs trop ou trop peu
»fe telle ou telle marchandife. Il pourroit fe
diriger en conféquence. Eft - on dans l'abondance.

Le magafin fera bientôt rempli. Ainfi
U faut favorifor l'exportation. La difette fe fait-

W» III. P. L
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elle fontir Le cultivateur ne portera rien au
dépôt ; il aura allez d'occafion de débiter par
lui même.

Dans un Etat, où il y a peu d'artifans
«Se beaucoup de denrées fuperflues l'exportation

doit être perniile. Si l'on vouloit
l'empêcher. on n'en rctireroit aucun profit, au

conti .me on en tariroit la fource, qui eft Pit¬

ture. Mais (ì ces matières fortent bruiti

pas, il faut qu'elles y rentrent travail-
Car le petit nombre d'artifans, qui tant

s l'Etat ne fàuroient fournir aux befoins
de tous les fujets. Ainfi les arts n'y fleuriroient
jamais. Il fortini de grolfes fommes furtout
li le prix de cette préparation eft plus bas,

que celui des manufactures établies dans fo

pais.
Pour prévenir tous ces inconvéniens il faut

qu'on ne manque d'aucun artifàn, dans
aucun genre. Je vais montrer comment on
pourra réuffir dans cet objet.

CHAPITRE IV.

Comment prévenir la difette des artifans.

"•JT A difette d'artifans vient de la dépopula«
JL*" tion des monopoles, des polypoles.

De 1a dépopulation ; par les émigrations,
par la difficulté d'acquérir le droit de

bourgeoifie ; par l'orgueil de certaines gens, qui
rougillènt de faire apprendre une profeffion à
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leurs enfans. Méprifant les arts, ils prélèvent
de fo jetter dans le Cervice militaire. «Quelque-
1*

"^~*

fois courant à 1a quête des avantures ils vont
hors du pais chercher à rétablir une fortune,
qu'ils ont ruinée comme cela arrive
communément, quand fos enfans ont reçu une mauvaife

éducation. Ce qui répare un peu ce mal,
c'eft que les paifms fe vouent maintenant aux
profeifioiis. Mais par là l'agriculture perd des
bi'as qui lui font neceffaires, & le fondement
des arts eft attaqué.

Nous manquons d'artifans à cauta des

monopoles. Les alfociations des métiers ouïe: m li-
trifes abufent de leurs privilèges pour rebuter
les étrangers. Si un jeune bourgeois apprerid
mie profeifion, qi exer« le jufques là par
des habitans, i1 n'a point ita repos qu'il n'ait
cliaffé ceux qui lui tant obftacle. Ceux-ci ont
beaucoup de peine à fo» placer ailleurs, il leur
en coûte des frais confidérables, pour s'établit.
tantôt ici tantôt là pour arranger de
nouvelles boutiques, pour acquérir de nouveaux
chalans. Ils ne s'établiifaiit pas volontiers dans
fes lieux où régne cet efiirit de ligue.

1 Des polypoles. Lorfqu'une profeifion eft trop
recherchée, les matériaux renchériilènt, les
ouvriers ne pouvant plus fubfifter, font obliges

de chercher fortune ailleurs. Us préfèrent
étranger parce que les droits de communauté

&de bourgeoifie font difficiles à obtenir, «Se

qu on exige beaucoup pour le droit d'habitation.
voici mi m()ieu d'adoucir la difette d'uu-

L 2
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vriers ; car il eft difficile d'empêcher fos

émigrations,

Qu'on limite fos arts de luxe à un certain
nombre d'ouvriers proportionné à celui des

habitans.

Qu'on permette aux artifans étrangers, de

s'établir où ils voudront, pourvu qu'ils faffent
coulter du lieu de leur origine. Ceci n'eft
applicable qu'aux petites villes qui ne font point
-affez peuplées.

Qu'on facilite l'acquifition des drois de

bourgeoifie, foit en diminuant le prix, foit en
accordant du tems pour l'acquiter. Pour com-
penfercette différence, qu'on excepte des droits
qu'on accorde aux nouveaux bourgeois, fa

jouiffance des terres communes. C'eft là un
des grands obftacles, qui empêchent les
communautés de recevoir des bourgeois.

Qu'on ôte aux maitrifes, ou abbaïcs, tous
les droits, qui rebutent les étrangers.

Qu'on oblige les magiftrats de chique lieu,
de faire publier dans les papiers publics dès,

qu'ils manqueront d'un ouvrier, d'un charpentier

par exemple, d'un forgeron d'un teinturier

d'un tanneur «Se d'autres. Qu'ils invitent
fos étrangers à venir parmi eux remplir la

place vacante. Les ouvriers qui fe trouveront
déplacés ailleurs, fe fixeront où ils trouveront
à s'établir, il en reftera peu dans les villages.

Qu'on ne donne aucun emploi à un bourgeois

quelque riche qu'il foit, à moins qu'il
appris une profeifion, dont il puiffe ft
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fervir pour gagner fa vie cn cas de néccifité.
Afin que la multitude de certains artifans

néceifaires ne fuffe pas trop hauflcr le prix des
matériaux; afin qu'elle n'occafionne pas une
trop grande confommation de bois, puifque
nous n'avons pas dc charbon de pierre qui y
fupplée, il faut auffi les limiter par des privilèges.

Les moulins à ble.1 les foies, fos blan-
cheries les thuilerics les verreries les tire-
ries, les martinets «Sec. ne fàuroient être
tolérés en trop grand nombre, «Se fans aucune
gène. Ils ne doivent pas être trop proches
les uns des autres. Il eft bon qu'ils foient
répandus dans la campagne, pai-tout où il y a
affez de bois «Se d'eau. Une feule de ces
manufadures peut occuper un grand nombre
d'hommes. Je ne veux pas dire par là que fi
on trouvoit utile d'en établir une dans un
endroit celles qui fubfitleroicnt déjà duffent
avoir le droit de l'empêcher. S'il n'y a pa««t

des titres autentiques, ces fortes dc prétentions
doivent être nulles «Se il ne faut jamais accorder

de tels privilèges à ceux qui s'établiront
dans la fuite.

Comme ces manufactures exigent un grand
nombre de valets «Se d'ouvriers, il faut tâcher
qu'il y en ait autant qu'il fera poifible fans
que cela nuife aux autres métiers ou à

l'agriculture. Leur falaire doit être médiocre. Ils
ne doivent pas avoir le droit de le fixer à leur
|ré. Le maitre ne pourra pas non plus le di-

L 3
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minuer felon fon bon plaifir. Si les parties

ne peuvent pas s'accorder le magiftrat pourra
régler cette affaire. Suppoièz que tous ces

ouvriers ne puiffent pas uonver à fe placer, ils

pourront toujours gagnef four pain en travaillant

comme manœuvres, dans les batimens,
dans les forêts, ou ailleurs. Leur nombre ne

fauroit être à charge, «Se il eft impoffible qu'ils

manquent d'ouvrage.
On voit qu'il y a ici une différence à faire»

Tous les privilèges ne doivent pas porter fans
diftinclion le nom de monopoles. Ces fabriques

dilpendieufes ces moulins peuvent
occuper trop de gens fi elles deviennent trop
communes. Elles coûteroient plus qu'elles ne

gagneroient; elles fe ruineroient l'une l'autre.

CHAPITRE V.

De la diminution du prix des vivres te de hf>

mani d'œuvre.

CKàque artifan, chaque ouvric- calcule s'il
gagne au.ant dans Ion métier, que les

vivres & fes autres befoins lui coûtent.. Et s'il
a befoin du fecours des autres il examine fi
fon profit va aifez loin pour qu'il puiffe y
trouver tan compte, «Se fe tirer ir.fonfiblement
d'affaire. Le calcul eft le fondement fur lequel
repofe PafEdiûté d'un ouvrier. Perfonne en effet

ne voudroit travailler, s'il étoit convaincu que
bien foin d'amaffer, il diiîipe.
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Lorfque Ics denrées font chères l'artifan
veut augmenter le prix de fon travail. Mais
c'eft là précifèment ce qui Caufe fa ruine. Il
en réfulte une cherté relative dc la main d'œuvre.

On préfère Ics marchandifes qui font
relativement à un moindre prix. Celles qui
coûtent d'avantage relient ou l'on eft obligé
dc s'en défaire à perte.

Si au contraire les vivres font à bon marché,
tandis que la main d'œuvre eft chère, ce qui
peut arriver faute d'artifans Se d'ouvriers, il
ne leur faut que peu de tems pour gagner
abondamment dequoi vivre. Delà il arrive
fouvent que plufieurs demeurent oififs, ou qu'ils
dépenfent le lendemain ce qu'ils avoient gagné
la veille.

Pour diminuer également le prix des vivres
& celui de la main d'œuvre il faut d'abord
que l'on s'appliqus à l'agriculture. Il faut en-
fuite que l'émulation entre les ouvriers diminue
le prix de l'ouvrage. Si un artifan exfoc trop
pour l'on travail qu'on n'ait pas de peine à

en trouver un antre qui fo faffe à meilleur
marché. Je vais examiner cette matière.

CHAPITRE VI.

De la concurrence on de l'émulation entre les

ouvriers.

"*y 'Emulation qui naît entre Ics ouvriers
«¦£-"¦ produit deux, grands avantages ; fa di-

La
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minution du prix & 1a bonté de l'ouvrage. Des

gens dont on ne fauroit fe paffer fe feront
toujours païef plus chers, fans que pour cela ils
travaillent mieux.

Pour rculfir à exciter l'émulation il faut
ouvrir mix étrangers les portes de nos petites
villes, i! faut faire enforte que les ouvriers
de 1a même clalfe demeurent près les uns des

autres.
Il faut défendre aux maitrifes en corps &

aux artifans en particulier de convenir entr'eux
du prix de leurs ouvrages. Chacun doit être
libre de vendre fa marchandife auffi bien
qu'il pourra, fans être gêné par 1e prix de fon
voifin.

Pour que les ouvriers travaillent fidèlement,
tous les ouvrages faits pour vendre doivent
être vifités «Se marqués d'un poinçon par où
l'acheteur puiffe connoitre que la marehandifo
a le poids, 1a qualité «Sec. qu'il doil en attendre.

C'eft le moien de prévenir autant qu'il
eft poffible toute tromperie. Car la feule
émulation ne fuffit pas pour cela.

Les prix que l'on propofe pour encourager
fos ouvriers, contribuent beaucoup à produire
de bons ouvrages.
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CHAPITRE VII.
Des libertés te des privilèges exclufifs.

""3T 'On entend ici pas liberté l'avantage
-3L** qu'a chaque particulier d'apprendre tel
art néceffaire qui lui plait le mieux, «Se de

l'exercer fans empêchement. Les privilèges au
contraire font des limitations par lefquelles il n'eft
permis qu'à certaines gens de s'appliquer à un
art, afin d'empêcher que tout le monde ne s'y
jette.

On donne cette liberté aux vocations de
premiere néceffité quand on permet à tous
ceux qui veulent de s'y deftiner : quand pour
favorifer les pauvres on abrège le tems de

l'apprcntiffage, ou quand on en diminue le prix :
quand en confervant aux maîtres le droit
de reconnoitre comme maîtres ceux qui ont
fait leur chef d'œuvre, on fos empêche de re-
jetter aucun de ceux qui entendent la profefi
fion, enfin, quand on permet aux veuves de

maîtres, d'exercer la profeifion aulfi long-tems
qu'elles ne changent pas d'état.

J'ai déjà repété bien des fois que les beaux
*»»"ts doivent être reftreints par des privilèges.
I»a queftion eft dc favoir ; quel doit être 1c

""apport des artifans en général avec les
cultivateurs «Se des artifans de luxe avec les arti-
afans neceffaires.

Il n'eft pas poffible d'en fixer 1c nombre
aVcc une forupulcufe exactitude. Il cil expo-
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fé à trop de variations par fos changemens
qu'on obferve dans la population. Cependant
il paroit qu'on pourroit recevoir comme un
principe, qu'il faudroit mieux emploïer le peuple

qu'on auroit de trop dans les campagnes,
à deffricher les terres incultes que de

le déterminer à embraffer des métiers. Quand
on aura tiré parti, auffi bien qu'il fera poffible

de tout fo terrein, qui actuellement nous
eft inutile, il fera tems d'attirer dans les villes
les habitans fuperflus de nos campagnes, Se

de four faire apprendre une profeifion. Voici
cependant une exception. Il y a des riches

campagnards, qui ne cultivent pas leurs terres
eux mêmes. On pourroit leur accorder l'entrée

dans les villes, leurs richeffes les mettent
en état de dépenfor beaucoup «Se de faire gagner
fos artifans. Ou ôte par là aux païfans, des

exemples de luxe. On trouve encore parmi
les païfans des gens foibles infirmes qui ne

peuvent pas fupporter les travaux de la

campagne, les magiftrats peuvent leur accorder fa

permiffion de travailler dans les fabriques.
Qiielle proportion doit-il y avoir entre les

beaux arts Se les arts neceffaires ir" on ne fauroit
répondre avec précifion. Mais fi l'on faifoit
chaque année une tabelle des tous les artifans,
il feroit facile de voir s'il y en a trop ou trop
peu des uns ou des autres. J'ai dit plus haut

comment on pourra prévenir la difette. On

peut limiter 1e nombre des artifans de luxe en

•accordant des privilèges exclufifs, pour dix Se
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plus à ceux qui exiftent en fixant fo nombre
de leurs apprentifs «Se dc fours

compagnons, enforte que le refte des habitans tait
forcé des s'appliquer aux arts utiles. On peut
faire plus. On peut obliger ceux qui veulent
obtenir un privilège pour apprendre une
profeifion de luxe, de n'entrer en apprentiffage
qu'auprès d'un maître privilégié, qui ne pourra
jamais avoir qu'un certain nombre d'appren-
tifs. Je traiterai plus au long cette matière
dans le dixième chapitre de la quatrième partie.

Uà
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QUATRIEME PARTIE.

Qiiel eß le véritable efprit de la législation,

pour encourager le commerce relativement
à l'agriculture.

CHAPITRE I.

Du commerce en général,

"IT E Commerce en général, c'eft l'échange
JjL& du fuperflu contre le néceffaire. Nos
befoins font réels, ou imaginaires. Delà la dif-
tindttan entre le commerce d'eeconomie «Se le

commerce de luxe. L'un fatistàit à nos befoins
réels; l'autre à nos befoins imaginaires.

Si nous confidérons en général le commerce
d'un Etat ; nous y remarquerons, le commerce

intérieur, qui a lieu entre les citoyens, «Se

1e commerce externe, qui confitte dans

l'exportation des denrées du païs & dans

l'importation des marchandifes étrangères.
Un Etat eft riche, qui peut exporter beaucoup

de fes denrées fans être expofe à la

difette il devient le créancier de fes voifins,
chez qui il tranfporte fon fuperflu. Un Etat,
au contraire, qui reçoit plus de marchandifes
étrangères, qu'il n'en peut exporter, devient
infenfiblement le créditeur de fes voifins. S'il
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en exporte moins toutes les années, il
deviendra toujours plus pauvre, jufques à ce
qu'enfin il ne recevra plus rien.

Pour qu'un pais ne s'appauvriffe pas, pour
que la fomme dé l'exportation furpaife celle de
l'importation, il finit que l'abondance y régne.
Dans l'intérieur des terres cette abondance ne
fauroit venir de la pèche. Cette fource de ri-
cheifes cil refervée aux ports de mer, «Se aux
nations qui commercent fur la mer. La chaffe

ne fauroit nous enrichir. Il nous refte donc
deux reffources, l'agriculture «Se 1e bétail :
L'une dépend toujours de l'autre.

Il eft poifible que les métaux abondent dans
un pais, «Se qu'on les échange contre d'autres
he tains: mais l'exportation des mines, qui ne
font pas communes dans la Suiffe, exige des

ouvriers, qu'il faut nourrir, «Se on ne fauroit
les nourrir fans l'agriculture.

Les denrées qui font dans 1e commerce,
tombent brutes entre fos mains des artifans «Se

des ouvriers. Il fe préfenté donc encore une
nouvelle diitinction entre les marchandifes brutes

«Se les marchandifes travaillées.
Si l'on travaille les denrées brutes dans 1e

Païs qui les produit, l'artifan gagne le prix
qu'il y ajoute en les préparant. Si on les ex-
Porte brutes le paifan perd la façon, l'étranger

nous les renvoie, «Se les habitans lui paient
tan travail. Ainfi l'exportation des marchandes

non travaillées eft nuifible aux arts.
Obfervons cependant que toutes les denrées
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ne peuvent pas toujours être préparées dans le

pais. Il arrive fouvent qu'il y cn a trop,
furtout lorfqu'il n'y a pas affez d'artifans &
d'ouvriers. Dans ce cas l'exportation eu
devient riéceffaire quoi qu'il valût beaucoup
mieux les travailler dans le pais.

Si nous voulons montrer quel eft l'efprit de
la lé; a par rapport au commerce; nous
devons fixer nos regards non feulement fur
l'agriculture mais atuii fur les arts. Nous
devons faire enforte, que 1e cultivateur ne relie

pas chargé de tas denrées brutes, qucl'artilàn,
l'ouvrier puilfo fè défaire de fes marchandifes
préparées, que tout feconde le plus promptement

qu'il fera poffible, «Se dans le pais «Se au
dehors. Tel elt le but que le législateur fe
propofe ; s'il l'a atteint, on pourra dire que 1e

commerce fleurit,

CHAPITRE II.

»iL

Principes généraux pour encourager le

commerce.

A bonne foi, la vérité eft fame du com-
t merce. Toutes les loix, tous les

arrangemens doivent tendre à prévenir autant qu'il
eft poifible la fraude dans fos poids «Se les
mefures à faire punir 1a fiillification des
marchandifes à obliger tolis les marchands à

tenir leurs livres en ordre, afin que dans le cas
d'une faillite ils ne paifent pas pour d'in-
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fames banqueroutiers. Il fuffit d'indiquer un
principe aulfi inconteftable. Je me difpenferai
de le développer.

Qu'on facilite, qu'on encourage le tranf
port des marchandifes d'un endroit à l'autre.

Qu'on excite une forte émulation.
Favorifez 1e prêt de l'argent fur des nantif-

femens mobiliaires.
Procurez des entrepôts fuffifans & commodes

pour les marchandifes.
Perfectionnez les moiens de fe communiquer

les befoins mutuels: multipliez les
bureaux d'avis.

Favorifez principalement l'exportation, tant
hors du pais que d'un baillage dans l'autre.
Que le commerce foit auffi libre qu'il fe
Pourra.

Qu'il ne foit pas permis aux cultivateurs
«Se aux artifans de fo vouer au commerce.

Que le commerce d'eeconomie foit ouvert à

tous les marchands. C'elt le commerce du luxe
qu'il faut gêner par des privilèges.

_
Qu'on eliminile la quantité de l'argent qui

circule ; que l'on mette fos muunoies fur un
Pied fixe.
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CHAPITRE III.
Comment faciliter, comment encourager le tranf¬

port des m.'.rchandijes 't*

flN tranfporte fos marchandifes par le moien
des bètes de charge, ou de l'eau. Pour

rendre ce tranfport plus facile, il faut qu'il y ait
affez de chars Se de bateaux ; affez d'artifans «

d'ouvriers, pour fabriquer les uns «Se les

autres, de même que les harnois neceffaires ;
-affez de voituriers Se de bateliers, enfin une
fuffifante quantité de bétail. D'ailleurs fos chemins
doivent être-praticables, les lacs «Se les rivières

navigables Se lurs, s'ils ne le font pas il faut
s'appliquer à les rendre tels.

Il faut, difons nous, des chars «Se des

bateaux. Les forgerons, les charrons, les

charpentiers qui travaillent ces ouvrages, doivent
être moins chers. S'ils fo font paier plus que
le marchand, le voituricr «Se le batelier peuvent
donner, le tranfport ne fe fera point. On peut
voir là deffus ce que nous avons dit dans 1c 5.
& 6. chapitre de la III. Partie de cet ouvrage.

Il finit allei» de -bateliers «Se de ebartiers. Ces

gens doivent favoir quel fera leur falaire d'heure

en heure. Ils doivent être établis, pour pouvoir

partir dès le moment qu'on l'exigera. On
a coutume de les paier par quintal, mais ils
font obligés de convenir du prix avec les
marchands parce qu'on ne fouffre plus fos grands
chars de rouliers, qui gâtent les chemins. Com¬

me
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me les voituriers peuvent être trompés dans
l'indication du poids, ils doivent trouver delà
protection contre les marchands. Ceux-ci
doivent être rcfpoufa'oles de tous les dommages,
qui peuvent rélulter de la trop grande charge.
Ils doivent être obligés d'indiquer 1e poids dans
les lettres de voiture.

Les voituriers peuvent auffi fe rendre
coupables d'infidélité vis-à-vis des marchands. Ils
peuvent changer Ics marchandifes, les expofer

à quelque danger, ou ufame en diftraire
quelque partie. Il eft jufte qu'ils foient reffpon-
xàbles dc tout 1e mal, qui peut arriver par leur

«.«îégligcnce, leur infidélité, ou leur témérité.
On leur fixe fo tems pendant lequel ils doivent
arriver à leur deftination afin qu'ils n'aient pas
le loifir d'altérer les marchandifes, ni d'ouvrir
les balots, ou les tonneaux. On peut imiter ce
qui cil prêtant dan; l'ordonnance fur les
voitures des vins. 11 elt ordonné que les chars
feront conduits dans fos entrepôts, pour y être
fous la garde des commis, «Se dans la route,
fes chartiers ne peuvent jamais s'éloigner du
grand chemin.

Quand les marchandifes font tranfportées
Par eau, il faut les abandonner àia bonne foi
•au patron. Dans des voïages de long cours,
arrêtes par les vents contraires, il y a toujours at
iez de tems pour abufer de la confiance
publique. Si un pareil crime venoit à être prouve,

le châtiment devroit être plus févére que celui

des voituriers. Enfin il ne doit pas four être
176*5. IIL P. M
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permis de^sfoxpofer fur fos facs dans les tems

orageux. Celt aux commiifionaires à voir s'ils
doivent partir, ou s'ils ne le doivent pas.

Les voitures «Se même fos bateaux font ex-
pofés à bien des accidens, que toute fa
prudence, tous les foins ne fàuroient prévenir-
Cm'il y ait donc dans chique ftation des

ouvriers, fur tout des charrons «Se des maréchaux»

qui puiffent réparer le dommage, & tirer les

voituriers de peine. Il devroit toujours y avoir fin*

les bords des lacs «Se des rivières, de petits
bateaux, au moien ifefquels on puiffe aller au iè-

^onis dc ceux qui fe trouveront en danger»
raifombler fos marchandifes qui feroient perdues
& pour fos v'arder fidèlement

Les grandes routes devront paffer le pins qu'il
fera poifible au travers des villages, afin qu'elles

foient plus fines & que Ton y trouve des

fecours dans fo befoin. La confervation de*

chemins eft à la charge des commiinrutés, parce

qu'étant plus à portée, elles peuvent mie-tx
les travailler «Se parce que d'ailleurs ce font
elles qui s'en fervent 1e plus. Ainfi elles doivent
répondre de tout le dommage qui peut léfulter
de leur négligence à cet égard.

Ce n'eit pas ici le iieu de montrer comment
Pon peut maintenir la fòret« des grands
chemins. Cependant fins ce point cflèntiel, l6

tranfport des nuixru.n files ne fera jamais
libre.

Il en coûte de la dépenle Se de la peine »

pour conftruire des •chemins ncuis. Somen"
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les matériaux font éloignés. Touiours Ics gens
qui font chargés des coivées ont d'autres
travaux à remplir. La culture de leurs terres doit
fournir à leur entretien. Ce feroit furcharpcL
un pais d'impofitfoiiî infiuport.ibles, que d'y
faire travailler avec trop de rapidité. C'eft dons
ici où l'on doit fo hater lentement.

Pour conferver lesioutes déjà confiantes Ics
communautés doivent y charier une quantité
fuffilantc de gravier. Afin que l'entretien en
foit moins difpendieux, tousles chars qui ont
plus de deux chevaux doivent avoir un timon;
les fourches feront interdites. Pour qu'on pulitale

forvir de cette forte d'attelage dans les
chemins de traverfe, qui conduifent d'un village
à l'autre, il faut ordonner qu'ils auront au
moins dix-huit pieds de large. Ce qui manque,
l'a dc cette largeur, doit être pris fur les pef
tailions de part Se d'autre.

Il peut arriver que pour faciliter 1e tranfport-,
on tait obligé de creufer à grands fraix des

canaux de conftruire des éclufes. Alors les

voitures coûtent d'avantage & les marchandifes
arrivent plus tard. Des chemins bien faits»,
bien entretenus font de beaucoup préférables.
Mais il ne feroit pas jufte de priver les
propriétaires des capitaux qu'ils ont emploies à confa
truffe ces ouvrages. Pour les abolir, il faudroit
commencer par les acheter. Un grand chemin.
folide rend le tranfport plus commode, que
»fes canaux ou des routes détournées. Il fe
fait avec plus de célérité ; la voiture eft moin«

M 3
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chère ; on peut aller «Se venir quand on veut.
Dans un mauvais chemin au contraire, il faut
beaucoup de bétail, on confume beaucoup de

fourage il faut paier cher 1a voiture, on charge

moins de marchandifes à 1a fois, il faut
plus de tems pour aller d'un lieu à l'autre.

Les voitures confument beaucoup de fourage.

11 faut donc prendre foin des prairies, fur
tout des prairies artificielles, St des arrofemens.
On perd par là beaucoup de fumier ; il ne
faut pas cependant que les terres à bled en
fouffrent.

Un roulier qui fait ce métier conftamment,
ne fauroit être un bon laboureur. Il en eft de

même d'un batelier. Ces gens font abfens la

plus grande partie de l'année. Un cultivateur
au contraire doit être fedentaire, toujours à

la portée de fes biens. Moins il fera de voitures

par eau ou par terre «Se mieux il s'en
trouvera. Il feroit donc auffi avantageux pour
l'agriculture que pour 1e commerce, qu'il y eût
des gens qui n'euflènt point d'autre vocation

que de voiturer, afin que le païfan n'eût point
ce moien de fe diftrairc.
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C H A P IJ R E IV.
De l'émulation.

""g*" 'Emulation naît lorfqu'il y a affez de gens
JSLt pour vendre «Se pour acheter la même
marchandife. S'il y a plus de vendeurs, le prix
tombe néceffaireWiit,- «Se cela peut aller fi loin,
que 1a denrée n'a plus de débit «Se que le
marchand perd courage. Le commerce n'eft fondé

quo fat le befoin. Il faut doue que le nombre
ries acheteurs foit tel que la marchandife
puiffe s'écouler.

Si 1e nombre des acheteurs étoit plus grand
que celui des vendeurs «Se que 1a fomme des
denrées à vendre; fa cherté eft àia porte. Les
befoins furpalfont les provifions.

Le prix des denrées ne fauroit être toujours
1e même. Sujet au changement il doit haut
fer «Se baiffer alternativement. Il faut donc que
l'on puiffe acheter Se vendre en pleine liberté.
Pour qu'une feule perfonne n'acheté pas toute
fa'provifion dans fo deffein de 1a revendre plus
cher dans la fuite, il faut multiplier 1« nombre

des negotiants, il faut les féparer cn telle
tarte, que chacun d'eux s'efforce d'avoir 1a

préférence. Il ne faut pas fouffrir des aifocia-
lions trop ïiombreulès. je dis trop nombreuies

; car quand deux trois, ou quatre perfonnes

forment une fociété de commerce, il ne
«auroit en réfulter des fuites bien facheufos,

_ M 3



182 ESPRIT DE LA LEGISLATION

fur tout quand il y cn a beaucoup de

femblables.

Afin d'exciter l'émulation entre les commer-
t-anç, il faut que tous ceux qui ont quelque
chofe à vendre, à acheter, à troquer, fe
rendent dans les villes, dans les bourgs & dans
les magafins, où toutes les marchandifes
devront être dépofées Se vendues publiquement.
Les colporteurs, qui fe répandent dans tout
fo pais, ne devront pas être tolérés.

Pour empêcher que les nv.rchaiidifes ne foient
pas dâprifées & qu'elles ne relient p.is fur les

bi.ts des. marchands, il faut favorifer l'exportation.

Si mê.ne ce mor.cn n'étoit pas efficace,,
ce feroit au Souverain à ouvrir une main bien-
faifmte. Il faut foire des avances aux artiites
& aux negotiants, comme je le montrerai dans
la finite.

Par rapport au commerce dc luxe, il f tut

pou ou point d'émuLition. A cet égard, il faut
faire précifeaicnt l'oppoic ; on doit empêcher
fa concurence, cSe rendre les objets du luxe
aulfi chars qu'il fera poifible. Mais dès qu'il

ira d'exporter de pareilles denrées, les ma*

jnufocttircs établies dans le pais méritent d'être
favorifoes i tout comme le commerce néceffaire

principalement files .narchan.lifes dévoient
c fur ics bras dés entrepreneurs. On doit

îauedes efforts, pour conferve!" quelque avantage

fur les étrangers.
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CHAPITRE V. '

Du prêt de l'argent comptant flur gages.
*

fL eft très Eicifo, que l'abondance des den¬
rées brutes foit trop grande. Quand fos

befoins des acheteurs tant fatisfàits, il peut
encore refter beaucoup de chofes, qui furchar-
gent 1e cultivateur ou l'artifan. Ceux-ci peuvent

avoir befoin de comptant pour payer fours
dettes, ou pour d'autres ufages. Leurs denrées

ne font pas acceptées cn paisment, il leur faut
de l'argent.

On trouve, il eft vrai, des getis, qui
prêtent fur gages. Mais ils t rent en'fecret une
ufure fi exceffive, ils cherchent tellement à

profiter du befoin, qu'ils fuffifent pour
décourager l'induftrie. Les loix ne peuvent point
fe confier en eux. De tels excès doivent de
néceflité être défendus. Mais quand on aura
prévenu ce mal, 1e laboureur, PartUaa, em-
barrailès de leurs denrées, de fours ouvrages,
n'en feront pas mieux pour cela. Il faut donc
pourvoir à ce qu'ils aient une reflburce,
lorfqu'il«-! fe trouveront dans un befoin, que le
negotiant peut aulli éprouver. Il fera utile que
les uns «Se les autres puiffent engager leurs
biens mcubfos, leurs marchandifes ; jufques à
ce qu'ils trouvent une occafion de s'en défaire
avec avantage. »Que les c«ipitali(tes placent où
ils voudront des finîmes confidérables. Mais
em'il fo forme dans les villes des banques pu«

M 4
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bliqucs, fous le nom des communautés. QuUi
fe forme des monts de piété, comme on en

voit -ailleurs, où chacun puiffe en donnant des

gages acceptables trouver la fomme dont il a

befoin, qui lui fera confiée pour le tems qui
lui conviendra. Il lui fera permis de vendre
fes gages au bout d'un, ou de deux ans, s'il
le trouve convenable. On ne lui avanceroit
jamais que les deux tiers de la valeur de ce qu'il
offre, apprécié au prix courant. Si par exemple

le rntiid de froment valoit fix écus, l'on
n'en delivreroit que quatre. Si ce grain venoit
à être vendu, le débiteur profiteroit du fur-
plus qu'on en retireroit. Il faut fixer le tems,
dans lequel les denrées doivent être vendues,
afin que 1e débiteur s'efforce de trouver un
écoulement, afin crue rien ne fe gâte, afin que
la vaine efpérance d'une plus grande cherté
n'empêche pas l'argent «Se la marchandife de

circuler comme elles doivent. Si quelqu'un a

recours à la banque ce ne doit être que quand
il ne pourra pas vendre. Suppofoz que l'on voulût

dépofer du grain dans le magafin public,
lorfque la mefure fo vend quinze baches : on
reluforoit de fo recevoir, «Se de donner de

l'argent deffus. La banque ne devroit être ouverte

pour cette denrée que lorfqu'elle fe vendrait
au deffous de douze baches «Se demi. Cette pré-
«-.nut'.on empêcherait qu'il n'y eût une cherté
dans le tems même que fo grain feroit allez
abondant. Par là fe1 laboureur n'arrêterait pas
le débit par une avidité cxccffivc. Les mar«
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chandifes dépotées devroient être propres «Sr. en
état dette eonfervées. Le commiflaire, qui
auroit la direction du magafin devroit sfabllenk
de tout commerce.

Cet établiffement mettrait le capitalifte en
état dc toucher fos intérêts fans retard. Il n'auroit

pas befoin de réalifer fitôt un capital qui
feroit bien allure. Ce capital circulant dans fo

païs, ne domeureroit pas inutile dans la cailfe
des gens riches. Il y a bien des perfonnes,
qui préféreront dc placer" leur argent dans un
lieu fur, même fans aucun intérêt ?.u lieu de 1e

garder dans leurs maifons, où une incendie,
un vol, peuvent le leur enlever. Le laboureur,
l'artifan, le marchand croiront être riches,
quand ils feront en état de dépofer beaucoup
de ces gages, fur lesquels ils peuvent avoir
de l'argent quand ils voudront. Ils compteront

là deffus, plus que fur les .efpéces qui
par leur nature, doivent toujours circuler.

CHAPITRE VI.
Des entrepôts pour les marchandifes.

"jF Es cultivateurs les artifans fo s mar-
-&-*' chauds, n'ont que peu dc place dans leurs
maifons «Se dans leurs établis, pour y conferver

fours marchandifes. Quand même ils eu
auraient beaucoup, il ne vaudroit pas fa peine

de conftruire à grands fraix des batimens
exprès pour fos dépofer. Et s'ils n'ont point
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de place pour cela, que feront ils de tant cfe»

chofes t* Que leur fort cette abondance, fi
perfonne ne veut acheter ce qu'ils ont'»'

Il eft d'autant plus néceflàire d'avoir des
batimens publics., des magatili«, communs, que
ics cultivateurs les artifans, fos marchands
n'ont pas toujours ces denrées qui les emba-
rraffent dans certains tems. Mais pour dss lieux
publics tels que ceux que je propofe quand
l'un n'y a pas des effets, un autre y en

apporte, «Se 1e vendeur tout comme l'acheteur
favent où fo rencontrer.

Voici Ics régi es que fo législateur pourra preferire

à cet égard.
»Qu'on établiilè des intendans fidèles «S: moien«

nés qui puiifent répondre dc ce qui four fera
confié.

Qu'ils tiennent leurs livres avec une grands
exaclkudc pour être en état de rendre conjptc
à civique inftant.

Qu'ils s'abltienncait de tout autre commerce >

comme je l'ai dit plus haut.
Qu'il y ait un tarif réglé qui détermine ce

qui vient au propriétaire du roagafin & au
commis qui en jjrend foin.

Qu'on ne dàpota aucune marchandife que
dans cet endroit.

Que tout ce qu'on y rjepofera foit vifitc,
Se marqué d'un poinçon, qui fade venir que
la rnavchancilie e'ttifltë qu'on le dit, pour la

qualité & la quantité.
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¦Que toutes lis marchandifes foient
numérotées, & qu'il entait délivré une reconnoiffance

au propriétaire.

CHAPITRE VIL
Des bureaux d'avis.

"W" "Es foires, fos marches, contribuent bëau-
»»aX-re coup, il eft vrai à l'écoulement desf

marchandifes ; cependant les bureaux d'avis
n'en font pas moins neceffaires. Celui qui veut
vendre, acheter ou troquer, eft bien aife
d'apprendre dans les feuilles hebdomadaires, l'homme

avec qui il pourroit traiter. Sans cela on
elt obligé de perdre tan tems à offrir fos denrées

de maifon eu maifon, ou du moins de
faite des recherches fouvent infrudueufes,
toujours fatiguantes.

Les bureaux d'avis, peuvent être rendus plus
généraux ou plus commodes.

Partout où il ne s'imprime point de papiers
publics, on peut afficher fes avis aux piliers
publics ou dans les cabarets.

Dans les petites villes, on pourroit établir
des bureaux particuliers, où fos avis feront
raffembles «Se envoies au bureaux général, com-
me cela elt arrangé pour les polies.

On pourroit faire imprimer chaque année
Une efoecc d'étrennes marchandes, dans
lefquelles on donnerait une lifte de tousles
marchands «Se dc l'objet de leur négoce.
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Le législateur pourrait foûmettre ces papiers
publics à 1a cenfurc «Se fos faire imprimer avec
privilège.

CHAPITRE VIII.
De la liberté de l'exportation d'un baillage dans

l'autre te hors du pais.

»*"**T 'Effence du commerce condite dans l'échan-
jL-t ge de notre fuperflu contre nos befoins.
Dans un petit pais les befoins font peu
confidérables. Il faut donc chercher à échanger fo

fuperflu chez les étrangers. Un Etat, où
l'exportation eft gênée, ne peut avoir que très peu
de commerce. Celui qui l'encourage a beaucoup

de befoins à fatisfaire, 1c commerce eft
ftarilïànt.

Si l'on veut favorifer l'exportation, il faut

que le tranfport d'une province dans l'autre
foit libre. Comment traulporteroit-on fes

marchandifes dans l'étranger, Ci elles ont mille
difficultés, mille obftacles à furmonter, fur
fos frontières «Se dans tous les pailàgCs i

Il eft important de faiJfèr fot tir les marchandifes

travaillées, plutôt que ics denrées brutes.

L'Angleterre permet la fortie dc fes grains, c'eft

une denrée à laquelle il relie peu dc chofe à

faire. On y défend la fortie cîc la laine parce

que les manufactures établies dans 1c païs V

trouvent encore beaucoup d'occupation. Ainfi
nous gagnerons confidérabkrnenc, ii l'on «Ó-
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troduifoit^parmi nous fo commerce de fa viande

féche. Par là on conferveroit beaucoup de
marchandifes premieres des peaux, de 1a laine,
du crin, des cornes, qui pourroient être
travaillées dans le pais. Tout cela en fort avec 1e

bétail qu'on exporte. Nos vins font des denrées,

d'un ufage confiant : quel inconvénient
n'y a-t-il de les laiffer paffer d'un baillage dans

l'auf/e Ou mêlera peut être 1e bon avec le
mauvais Laiffons chacun libre de gâter ce qui
cil à lui. Nous en buvons peu qui foit pur.
Que les marchands foient en liberté de donner
à leur vin une qualité qui leur donnera 1a

préférence. Tout ce que la législation peut faire
à cet égard, c'eft de défendre que l'on falle
des eaux de vie de marc, «Se d'abolir 1e trop
grand nombre dc tavernes. Le commerce en
gros doit être entièrement libre. On n'a
jufques ici envifage qu'avec fraieur la libre exportation

du grain. Mais nous voions que la France

imite en ce point l'Angleterre, elle nous
fournit actuellement du b'éd. Si l'on empêche
l'exportation des grains de notre païs, 1e la-
b ,tireur fora obligé dc vendre avec perte on en
négligera la culture, parce qu'il n'y aura plus
moien de fe fauver.

Toute exportation eft utile dans un Etat
riche «Se puiiiànt ; au contraire l'introduètion des
marchandifes étrangères décelé le befoin. Elle
doit être interdite dans un païs abondant « fi
lis fujets ne veulent y commercer qu'avec leurs
productions. S'ils veulent être Ics faétcurs de
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leurs voifins l'importation doit être aulfi libro

que fa fortie. Mais le rapport de cette branche

de commerce doit égaler 1a fomme du
fuperflu, tant en marchandifes étrangères qu'en
denrées du païs. Dans un état pauvre, il faut
commencer à multiplier les fruits de la terre
par l'agriculture julques à ce que l'on i- it dans
Paboncfance à cet égard, La nation qui pourra
vendre à meilleur marché, aura toujours un
plus grand commerce. Un peuple appauvri r.o
fauroit gagner cette »fuperiorite, que quand
fon induftrie forpalìera cede de lès voilins. Je
ne parle pas de la richeffe ou de la pauvreté
•amant à l'argent ; il ne s'agit ici que des choies

qui entrent dans le commerce. ",
Quand le législateur veut gêner l'importation

des marchandifes, il hi 'fo les p<-*ages. S'il
veut faciliter l'exportation, il les baille, les abolit,

ou même fi la nécellìté l'exige il proporfi»
des récompenfes, for-tout fi les denrées for.t
au-deifiis de leur prix. Voyez là-dcilus ce que
nous avons dit dans le quatrième «Sr cinquième

chapitre de cette partie ou dans fo tioiiïe-
aie chapitre de la lit partie.



FOUR VAGRICULTURE 19t

CHAPITRE IX.»

jQfiil ne doit pas être permis au cultivateur, ni
à Partifnu de fe vouer au commerce.

fL ne doit pas être permis au cultivateur d*
négocier, c'eft-à-dire, qu'il ne pourra pas

acheter fes denrées d'autrui, pour les revendre
dans*lafuitc. Je n'ai garde de vouloir l'empêcher
de fe défaire de fes propres productions „comme
il fe jugera le plus convenable. H eft libre d"*en •

faire ce qu'il aimera fo mieux, de les vendre
fur les lieux, ou de fos tranfporter au loin.
Mais il ne doit point fe mêler des affaires des

-nitres. L'agriculture exige fa préfence du maître

«Se fo marchand eft obligé de voyager. Les
voyages-& l'orxonomfo rurale tant deux objets
incompatibles. Les mêmes raifons interdifent
fe commerce à l'artifan. Il doit relier dans tan
attelier. Dans Ics grandes fabriques où il y a
un grand nombre d'ouvriers on choifit
communément une ou deux perfonnes, qui s'occupent

du tfobit. Ce n'eft pas de ceux-ci dont je
veux parler. D'ailleurs ils ne nagotient guère,
qu'avec des marchandifes qu'ils ont eux -
intimes travaillées.

Le laboureur «Se l'artifan qui envient le profit
du marchand s'imaginent qu'on doit acheter

d'eux les denrées «Se les marchandifes. Mais
ce n'eft pas là le commerce. C'cft au
marchand à les prendre entre les mains des culti«
dateurs Se des ouvriers. Lui feul peut les dé-
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biter ; il connoit les débouchés. Il s'expofo au
danger de perdre beaucoup. Tandis qu'il va de

lieu en lieu, fes autres peuvent vaquer à leurs
travaux ; il eft donc jufte qu'on lui abandonne
le débit.

CHAPITRE X.

Des privilèges.

"T E chapitre précédent montre la néceffité des
•*"-» privilèges. Leur but eft de faire que chacun
demeure dans fa vocation, fans prétendre en
embraffer deux à la fois.

Mais comment accorder ces privilèges dc

facon qu'ils contribuent à faire fleurir l'agriculture

les arts neceffaires, 1e commerce d'eeconomie

cSe 1a population C'eft-'à une queftion
difficile. Pour la réfoudre, il faut favoir
d'abord, ce que tant les arts neceffaires Se fos arts
de luxe ; enfuite qui font ceux à qui l'on

peut donner des privilèges pour ces derniers.

L'agriculture eft fans doute un «jrt néceffaire

elle mérite d'être mife au premier rang
elle n'a befoin d'aucun privilège, pourvu qu'elle

jouiifo d'une entière liberté.
Les artifans, qui travaillent pour notre

entretien les meuniers, les boulangers £ fes

bouchers ont befoin dc privilèges, non pour leurs

perfonnes, mais pour l'ctabliffomcnt des moulins,

des fours, & des boucheries.
Ceux qui s'occupent de nos vètemens, les

tifferans
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tifferans fes tailleurs, les tanneurs, Ics cor.
donniers, les teinturiers les chapeliers, les

boutoniers, «Sec. pourvu qu'ils fourniffent à nos
befoins réels, n'ont pas befoin de privilèges
à l'exception des foules, «Sec.

Ceux qui bàtiffent nos maifons, les charpentiers,

les maçons les menuiliers, les vitriers,
fes ferruriers, Ics couvreurs, n'ont pas befoin
de privilèges. J'excepte les tuilleries «Se les

verreries.

Ceux qui préparent nos meubles neceffaires,
les inftrumens de l'agriculture, les forgerons,
les couteliers, les chaudronniers, les potiers
d'étain, fos potiers de terre, les felliers les

tourneurs, fos tonneliers, «Sec. font encore de

cette claffe.

Tous les befoins de la vie ne fuppotant
aucun ornement : cependant il peut y avoir des

arts neceffaires qui travaillent auifi pour le

luxe, comme les tilferands les tailleurs, fos

teinturiers, Sec. A cet égard, ils deviennent
des arts de luxe, «Se pour ces ornemens fos

privilèges deviennent néceilàires.

Il y a auifi une différence à obferver entre
les beaux-arts. Il en eft que l'on peut permettre

à un grand nombre de perfonnes. Telle eft
l'horlogerie, 1a peinture, la foulpture, l'orfèvrerie

les fabriques d'indiennes. Il en elt de
même qui intérellent les beaux-arts : les
imprimeurs, les fondeurs de caractères, les

fabriquants de papier, les relieuïs. Tous ceux là

peuvent fe multiplier d'avantage que ceux
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qui concernent plus immédiatement 1e luxe
«Se les plaifirs : favoir, les confiifeurs, les cui-
finiers, les faifeufes de dentelles, les peintres
en émail, le*s paffemantiers, les perruquiers, fos

maîtres dc danfe, les tnuficiens, cn un mot,
tous fes arts qui peuvent augmenter le luxe,
«Se étendre 1e commerce à cet égard. Tous ces

arts doivent être gênés par des privilèges,
jufques à ce que le païs foit cultivé par-teout.

Mais qui font ceux à qui l'on doit accorder
de tels privileges'* Cette queftion fera bientôt
réfolue. Qu'on oblige tous les gens riches, à

vouer leurs enfans à un art ; qu'on exclue les

pauvres des arts de luxe. Qu'on fixe 1e nombre

des apprentifs, «Se qu'on n'accorde qu'aux
plus riches 1a permiffion dc s'appliquer à ces

vocations. Je parle des arts de luxe. Car pour
les fciences la carrière en elt ouverte à tous.
Ce n'eft pas fes richeffes qui y donnent des

droits, mais les talens.

CHAPITRE XL
Des monnoies par rapport à l'agriculture.

LA monnoie repréfente la valeur des chofes.

Qiielquefois elle devient même une denrée,

qui entre dans le commerce. Connoiftànt, par
exemple fa valeur intrinféque d'une monnoie,
je donnerai plus de marchandifes li je fats

qu'elle eft d'or pur, que s'il y a de l'alliage.
On conçoit de là combien il eft néceflàire •
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que les monnoies foient toujours fur le même
pied. Si la véritable valeur des efpéces d'or eft
incertaine, qui voudroit fe halàrder à cultiver
les terres, à travailler nos matériaux Toutes
les tais qu'on a changé les monnoies, 1e prix
des marchandifes a varié.

Pour que l'agriculture tfeuriife, il faut que
le laboureur puillè toujours trouver de

l'argent contre fes denrées. C'eft-à-dire que
l'argent doit pouvoir repréfenter les fruits «Se au
contraire : dès que celui-là deviendrait rare
on n'en pourroit donne que peu contre la même
quantité de déniées; elles tomberaient toutes
entre les mains du riche. Si les fruits de la
terre font rares, l'argent parfera tout chez le
laboureur. Son intérêt feroit alors de cultiver
moins de terres, afin d'entretenir cette cherté,
«Se d'attirer tout l'argent à lui. De-là s'enfuivroit la
ruine des manufactures «Se du commerce
d'exportation. Lcs marchandifes étrangères
deviendraient neceffaires. Car fi nos productions
tant trop chères, aucun étranger ne viendra
les acheter, bien loin delà il nous en apportera.
Il eft donc néceffaire qu'une fuffifante quantité
d'argent circule dans le pais.

r
Dès que la circulation fera arrêtée les

intérêts de l'argent s'augmenteront, fans qu'on
Puiffe l'empêcher. Le meilleur moien en ce
cas, elt d'ouvrir les banques publiques, pour
engager les riches à prêter à l'Etat. Le gouvernement

peut en avancer aux pauvres, & fixer
l'intérêt, comme il 1e voudra. D'ailleurs il

N «"
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faudra empêcher que l'argent ne fe jette pas
dans les banques étrangères.

Si l'on voit paroitre une trop grande quantité

d'argent comptant, les intérêts bailleront,
on acquittera toutes les dettes Se h prix des

denrées augmentera. Il faudra donner une
groffe fomme contre les chofes de premiere
néceflité. La nation comptant fur fes rishefles
hélices négligera l'agriculture «Se fos arts.
Dans ce cas non - feulement on fera bien de

laitier fortir l'argent ; mais on pourra 1e fondre

pour en faite de la vaifolle «Se des galons.
La législation a fagement limité «Se rendu

difficile le prêt de l'argent fur. des hypothèques.
Les anciennes lettres de rentes rendoient les

biens fonds incertains. Les changemens qui
arrivoient entraînoient mille malverlàtions. On
n'achetoit pas volontiers des tonds. Le pauvre
accablé de dettes étoit enfin forcé de mettre fes

biens en décret. C'cft une des einlas des

fréquentes difcuffions qu'on a vu arriver dans

quelques baillages. C'eft pour cela que tant de

païfans fè font jettes dans les fabriques, ou
ont embraffe des profèifions. Lorfqu'un païfan
eft hors d'état de païer; qu'on raffemble fes

créanciers qu'on décharge les biens hypothéqués

en fes mettant à l'enchère, Se qu'on
paie d'abord ceux à qui les terres ont été

engagées. Il faut rappeller ici ce que nous avons
dit dans la premiere partie chap. 14.

Par rapport aux dettes courantes des culti-
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Vateurs, des artifans <Se des marchands Ics
créanciers qui feraient plus avancés dans les

ufages pour exiger leur paiement ne devroient
avoir aucun avantage fur les autres. Chacun
devroit reflet" à cet égard dans tan rang. Par cet
arrangement les créanciers ne feroient pas
accablés tout d'un coup. Souvent il arrive que
tous fes créanciers affaillcntàla fois un malheureux,

qui fe voit dans l'impollibi'kéde rétablir
jamais ion crédit. Tout le monde fait qu'une
famille peut fe trouver dans des circonftances
fài'heufes dont elle fe tire bientôt fi elle jouit
de la confiance publique. Il y a peu de perfonnes

qui puiffent fe vanter d'être toujours également

à leur alfe.

N-3
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CIN au I E ME PARTIE.

Quel eß le véritable efprit de la législation

pour encourager les nouvelles découvertes,
relativement à l'agriculture Comment

doit elle s'y prendre pour répandre des

vérités utiles fur la population, les arts,
te le commerce.

CHAPITRE PREMIER
Idée générale de cette dernière partie.

TF'Ai montré dès l'entrée, que nous ne pou-
-ùf vons pas compter d'être parvenus à la
certitude dans 1a fcience œconomique. Le peuple

eft efclave de mille préjugés. Prévenu cn
faveur de la méthode qu'il a apprife de Ics

percs, il abhorre toutes les nouveautés fans

exception. Quand même le hazard nous
conduiroit à quelques découvertes utiles perfonne

n'y feroit allez attention. Lcs campagnards

ne fongeroient pas feulement à les rendre
publiques ; «Se quand ils le voudraient, ils font
trop occupés des foins neceffaires à leur
fubfiftance pour qu'ils puffent en avoir le loifir.
C'eft ainfi que nous perdons beaucoup
d'obfervations utiles. H cil donc néceflàire que
fa législation choififfe des perfonnes éclairées
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qui embraffant tous les objets que nous venons
de parcourir rapidement, aillent au devant de
la nature cherchent à deviner fes opérations,
rafîèmblcnt fos expériences que le hazard pré-
fente quelquefois, répandent dans 1e public tout
ce qui peut perfectionner la théorie, ou 1a

pratique. Nous allons développer cette idée.

CHAPITRE IL
Quelles perfonnes pourroit-on choifir pour

raffembler te rendre publiques les nouvelles découvertes

"*ff"E n'ai pas deffein de faire ici l'éloge de 1a focic-
W té œconomique qui a fait les premiers pas
«tans une entreprife à 1a fois f giorieufa «Se fi
difficile, qui a fondé dans plulicurs endroits
des fociétés correfpohdantes. Sa louange cil
au-delfus de mes expreflions. Mais j'oie avancer

que ces fociétés font les moïens fos plus
propres de conferver, de répandre les nouvelles

découvertes. Je penfe qu'on doit chercher
à en augmenter fo nombre.

Les loix de leur établiffement font fages Se

utiles. Je n'ai rien à délirer à cet égaul. Je
Vois dans l'avenir fes heureux fruits de leurs
travaux. Mon cœur patriotique en eft pénétré
d'une douce joie.

Ce n'eft pas ici l'ouvrage du païfan. de
l'artifan «Se des marchands ordinaires. Ils font
trop occupés des foins rongeans qui accom-

N 4
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pagnent une fituation gênée. C'eft à eux à

pratiquer ce que l'expérience a trouvé c'eft à eux
à faire des épreuves en petit. On ne peut rien
exiger d'eux, fi ce n'eft qu'ils faffent part à la
fociété des découvertes qu'ils y peuvent faire.

CHAPITRE IIL
Comment faire connoitre au peuple des découver¬

tes utiles?

"IT 'On peut ordonner de- faire un extrait fort
JSL& court «Se très-fimple de ce que contiennent
fes journaux ceconon-iques. Cet extrait pourra
être inféré dans les calendriers.

On peut répandre dans le public des petits
traités en forme de dialogues. Il faut qu'ils
coûtent peu Se on les driftribuera dans les écoles

au lieu du prix qu'on donne aux enfans.
Comme les nouvellss découvertes exigent

auffi des opérations différentes de celles

auxquelles 1e païfan eft accoutumé, on pent
engager les jeunes à travailler hors de chez eux,
pour les apprendre infenfiblement. Voyez ci-
deffus I. partie chap. 13.

Enfin les piliers publics, fos feuilles
périodiques y contribueront beaucoup, lì l'on
perfectionne cette pairie. U y a parmi le peuple
des génies hardis, qui feront excites par ce

moyen,
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CHAPITRE IV.
Comment faire goûter au peuple les nouvelles

découvertes

T Es vieillards obftinés ne font aucun cas des
•*-* nouveautés, au contraire on peut dire en
général qu'ils fes haïffent. Ainfi le législateur
peut mettre les fociétés cn état de communiquer

fos découvertes à la jeunelfe. On peut
leur donner 1e droit de louer de couronner
tous ceux qui remporteront des prix à cet
égard.

Lcs fociétés encourageront fos meilleurs poètes

à chanter les nouvelles découvertes. Ces
chanfons qui plaifent toujours au peuple feront
facilement répandues.

Rien n'eft plus propre que 1a mufique à infi
pircr une forte dc refped pour les bonnes chofes.

Par-là on peut rendre agréable même ce
qui déplaît. On peut vaincre les préjugés les

plus enracinés. Il importe peu que le paifan
chante bien ; il fuffit qu'il chante.

Qu'on mette dans les Almanachs la figure
des outils, des plantes des femences, dont on
veut faire l'éloge.

Que la fociété honore de fon approbation
tous ceux qui font îles expériences, qui paroiffent

avoir de l'ardeur. »Qu'on four fade rei
compte de ce qu'Us ont obferve, qu'on falle
membres honoraires delà fociété ceux qui fe
diltiiigueront à cet egard.
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CHAPITRE V.

Comment faire pratiquer les nouvelles découvertes

Comment les rendre propres à l'ufage
du peuple

T Es premieres inventions ont ordinairement
-*-* befoin d'être pcrfedionnées. Souvent fe
défaut que l'on voudrait éviter eft caché dans 1a

nature même de la chofe. Ainfi par exemple
l'on cherche encore à rendre plus fimples fes

fémoirs.
Qu'une invention foit bonne, «Se d'un ufage

facile cela ne fuffit pas. Il faut apprendre aux
gens de la campagne comment ils doivent s'en
fervir, pour en tirer tout le parti poifible. Sans
cela Ics meilleures chofes deviennent inutiles.

Rien n'eft plus contraire à ces progrès, que
doivent faire les arts, Se à la perfedion où les

nouvelles machines doivent atteindre que les

privilèges exclufifs. Les inventeurs ne font pas
touiours ceux qui peuvent parvenir au point
que l'on défire. Il faut que la découverte palfe

par bien des mains. Cependant ceux qui ont
tait les premiers pas font en droit de prétendre
à une récompenfe; mais il vaut mieux qu'ils \i
reçoivent du tréfor public. Si ce moïen
n'agrée pas, que les maitrifes confièrent à cela

quelque portion dc leurs revenus ; que l'on
n'accorde des privilèges que pour dix ans

au plus ; ou enfin qu'ils offrent leur ouvrage

par foufeription qu'ils fe hâtent de



POUR L'AGRICULTURE 203

le vendre, pour prévenir ceux, qui pourroient
leur enlever un avantage très-bien mérité.

J'ai obferve que plufieurs artifans ne donnent

pas affez d'attention à l'agricultaae. 11 ne

peuvent où ils ne veulent pas faire les inftrumens

neceffaires comme on le leur preferit»
Ils fo tiennent fervilcment attachés à leurs
anciens ufages, à ce qu'ils ont appris chez leurs
maîtres. C'eft un grand obft.iclc aux progrès
des bonnes inventions. Le cultivateur rencontre

rarement des gens, qui foient en état de

racommoder les outils faits d'une façon un
peu différente beaucoup moins encore d'en
faire des neufs. Cela fait qu'on aime mieux
fe fervir des anciens inftrumens, auxquels on
eft accoutumé. Il y a deux moiens pour lever
cet obftacle. Faire parvenir à toutes les
maitrifes un modèle d'un infiniment nouveau
avec,ordre de le montrer à tous Ics ouvriers
cn ce genre «Se de propofer un prix, à celui
qui l'imitera 1e mieux dans le terme d'une
année. Ces affociations s'occupent trop à im-
pofer des châtimens, à exiger des amendes, à

recevoir des argents trop confidérables pour
acquérir la permiffion de travailler. On pourvoit

les obliger à former un capital, & à en
emploier les intérêts, pour acquérir une
médaille d'argent, qui feroit donnée à celui qui
remporterait le prix propofe.

Si l'on veut apprendre aux païfans à faire
ufage des nouveaux inflrumens, fi l'on veut
leur montrer fa manière de s'en fervir, il tàut
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s'attacher à fa jeuneffe ; il ne faut pas s'obftiner
à ramener les gens obftiné«s. Qu'on ne fe laffe

point dans les papiers publics de donner fos

inftrudions neceffaires. Qu'on propofe des prix,
que l'on couronne ceux qui réuffiront le mieux.
Voyez ce que j'ai dit là-deffus dans le dernier
chapitre de 1a I. partie. Qu'on perfuadé aux
plus fages de faire des effais. Quand on en
aura gagné quelques-uns ; ils fe feront des par-
til'ans «Se ainfi de fuite ; jufques à ce que la
chofe devienne générale. Les modes les plus
ridicules ne s'établiffent pas autrement. Ceux
qui font 1e premier pas dans un objet auffi utile

ont befoin de fermeté «Se de patience. Il
faut qu'ils méprifent tous les mauvais propos.
Le fouverain doit les prendre fous fa protection

; il doit faire d'eux tout le cas que leurs
fervices méritent.

CHAPITRE VI.
Comment conflùrver les inventions utiles

¦"ÌTL eft inconteftable que fos anciens connoif-
JL foient plufieurs arts, qui font perdus pour
nous. Ils entendoient beaucoup mieux que nos
maçons, l'art de faire 1e mortier. Il eft vrai que
depuis l'invention de l'imprimerie les modernes

ont un grand avantage. Les ouvrages
imprimés les deffeins les tailles douces, les

gravures en bois, voilà autant de moïens de
conferver Ics découvertes utiles. Il feroit à fou-
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haiter que toutes les fociétés correfpondantes
formaffent des bibliothèques deftinées à cet
ufage.

Tous les écrits que l'on fait fur l'œconomie
ne fàuroient être imprimés. Chaque bibliothèque

devroit au moins conferver tous les ma-
nuferits, enrégiftrés dans un répertoire. Là
feroient placés les modèles de tous fos inftrumens

les femences, les plantes, ou fous du
•verre ou dans un herbier. De toutes ces col-
ledions on pourroit choifir de tems en tems
ce qui paraîtrait le plus utile, pour 1e publier.

Voilà, il cil vrai, des vues bien vaftes ; mais

nous devons beaucoup à la patrie. Si nous
pouvons peu; raifons au moins ce que nous pouvons.
Que ce ne foit plis en vain que nous portions
le beau nom de citoyens. Peut-être réuifirons-
nous plus facilement que nous ne nous en
flattons à exciter une noble émulation, qui portera

la poftérité à devenir encore plus utile.
Nous aurions fait un ouvrage infini, fi nous ne
lui laiffons rien à faire.

Dens uobis h&c utia fecit.
Virg.

î
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CATALOGUE
des ouvrages, dans lefquels l'auteur a

tiré des lumières.

OUVRAGES FRANCOIS.
L'Efprit des Loix.
L'Ami des hommes, ou Traité de fa population.
Effài politique fur 1e commerce.
Avantages «Se défavantages dc la Grande-Bretagne

«Se de la France par rapport au
commerce.

Effais fur divers fujets dc politique «Se de
morale.

Mémoires de la fociété œconomique de Berne.

OUVRAGES ALLEMANDS.
Des caufes «Se des effets de la population, par

Guillaume Bell.
Traité fur l'utilité des manufadures.

Sur l'équilibre des denrées.
Tabelles œconomiques pour les villes.
Des connoiflànces neceffaires pour faire des

tabelles.
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nelet dans le quel il y avoit eu auparavant
»lu vinaigre ; Il y ajoute un peu de poivre'
d'Efpagrie, de racine de Pyrcthre «Se de Tartre

cru bien pulvërifé; le tout laiffe pendant

^. femaines fur le fourneau a produire d'ex-

cellent vinaigre.
Pour l'eau de vie on fait germer le millet

de la même façon qu'on fait pour les grains

qu'on employe dans la bière ; «Se après l'avoir
fait lécher, on le fait concaffer groffieremcnt
«Se l'on verfe fur cette groffiere farine, de

l'eau bouillante, en bradant le tout. Lors qu'il
eft prefque refroidi, on y ajoute de l'écume

dc moût telle que le vin nouveau la pouffe;
lors qu'il fermente, on braffe derechef, puis

on couvre légèrement le vafe d'un linge double

au bout de quelques jours la matière

fermente, «Se lors que ce mélange commence
à s'éclaircir & qu'il exhale une odeur fpiritu-
eufe, on le diftillc «Se on tire une eau de vie

foible, qui rectifiée encore une fois, il en

réfulte un efprit très-fort.
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